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L’arrivée d’une série de comptes Facebook ou Instagram sur les réseaux sociaux 

qui visent de façon générale à « balancer » les abus commis lors des activités para-

estudiantines et le retour de l’affaire du cercle « Reuzegom » dans les couloirs de 

la justice ont récemment remis la question des baptêmes étudiants à la Une de 

nombre d’organes de presse, mais le plus souvent selon une approche assez 

ponctuelle et rarement contextualisée… 

Il a donc semblé utile à l’ACRF – Femmes en milieu rural d’aborder plus 

précisément et plus complètement ces phénomènes, d’ordinaire appréhendés sous 

l’angle du fait divers déplorant tel ou tel « accident » et qui sont pourtant sources, 

pour peu que l’on s’y arrête, de bien des questionnements et réflexions sur les 

comportements humains. 

Introduction 

Le baptême étudiant est un objet dont la nature se prêterait a priori fort bien à une approche 

sociologique. Il pourrait donc être étudié de façon relativement objective. Il se fait pourtant que, 

même compte-tenu de certaines tentatives ethnographiques, la production en la matière s’avère 

plutôt mince. 

Par ailleurs, les débats qu’à intervalles réguliers il suscite en font un objet éminemment polémique, 

et donc politique. À cet égard, ce ne sont pas les contributions, plus ou moins enflammées, qui 

font défaut, médias et réseaux sociaux obligent… Ces opinions « politiques », le plus souvent 

exprimées sous la forme binaire du « pour » et du « contre », peuvent d’une certaine façon éclairer 

les enjeux des activités estudiantines liées aux baptêmes. Dans cette mesure nous y recourrons 

de temps à autre. 

 

Il s’agit pour l’ACRF – Femmes en milieu rural de faire œuvre d’éducation permanente : de tâcher 

de dresser un portrait aussi précis que possible de l’objet que nous entendons aborder, en 

exposant les résultats des rares traitements rigoureux qu’il suscite et en se basant sur les opinions 

qui sont émises à son égard. Il s’agit enfin, sur base de la présentation que nous ferons de ce qui 

précède, de permettre au citoyen de se forger une opinion ou, sans doute plus exactement : de 

se positionner de façon critique par rapport au point de vue que l’ACRF soutiendra ici. 

À ce dernier égard, il importe de répondre à l’exigence de Max Weber relative à « l’intégrité 

intellectuelle irréprochable » et, donc, d’éviter de tenir un discours où les valeurs seraient 

présentes sans être préalablement exposées comme telles, étant entendu que la neutralité 

axiologique est impossible1. Dans le cadre précis des baptêmes estudiantins, il nous faut dès lors 

préciser que, dans une optique progressiste, notre valeur cardinale sera l’émancipation, entendue 

                                                             
1 L'impossible neutralité axiologique - Roland PFEFFERKORN - https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-
01294305 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01294305
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01294305
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le plus simplement du monde au sens du Larousse2 : « Action de s'affranchir d'un lien, d'une 

entrave, d'un état de dépendance, d'une domination, d'un préjugé ». 

Première partie.  

L’objet : de quoi parle-t-on ? 

Une distinction (plus que) lexicale : baptême et bizutage 

Pour être clair, il convient de distinguer les « baptêmes » des « bizutages », même si sur le plan 

pratique les différences ne sont pas toujours évidentes, pour dire le moins. 

C’est qu’en Belgique, l’emploi même du mot « bizutage » est rejeté de façon unanime par les 

divers tenants du baptême et de ses activités connexes. Attitude que l’on peut comprendre 

lorsqu’on sait qu’en France, par exemple, « "le fait […] d’amener autrui, contre son gré ou non, 

à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants ou à consommer de l’alcool de 

manière excessive lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire, sportif et 

socio-éducatif" ne s’apparente en rien à un rite de passage initiatique. Il résulte d’un acte de 

bizutage : une forme de mise à l'épreuve ou soumission établie, punie par le Code pénal (article 

225-16-1). Formellement interdit depuis la publication d’un décret en 1928, le bizutage s’inscrit 

comme un délit dans le Code pénal, depuis la loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la 

répression des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs. Dernière évolution en 

date, en 2017, le délit de bizutage, jusqu’alors applicable aux champs scolaire et socio-éducatif, 

est étendu au champ sportif. 

La loi réprime tout acte de bizutage, même lorsque la personne est consentante. L’auteur 

s’expose – ou les auteurs – à deux types de sanctions pénales : 

 une peine d’emprisonnement de 6 mois ; 

 une amende d’un montant de 7.500 €. 

Ces sanctions sont doublées si la victime est une personne vulnérable (femme enceinte, 

personne âgée, malade, ou handicapée physique ou psychique) et que son état est visible ou 

connu de l’auteur du bizutage (article 225-16-2 du Code pénal). 

[…] Les violences, les menaces ou les atteintes sexuelles dans le contexte du bizutage sont 

encore plus sévèrement punies : la peine de prison peut être équivalente à une durée de dix ans. 

Les contributeurs directs encourent les mêmes sanctions que l’auteur du bizutage. D’autres 

peuvent d’ailleurs être mis en cause et sanctionnés s’ils ont un lien avec les actes commis. 3 » 

Les données disponibles en Communauté Wallonie - Bruxelles 

De façon apparemment assez curieuse, les quelques textes d’ordre sociologique que nous avons 

pu consulter témoignent nettement d’un manque de données précises relatives aux actions 

concrètes qui caractérisent les baptêmes. 

                                                             
2 Émancipation - https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9mancipation/28505  
3 Que dit la loi sur le bizutage ? - https://www.generali.fr/actu/bizutage-que-dit-la-loi/ 
En gras dans le texte. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9mancipation/28505
https://www.generali.fr/actu/bizutage-que-dit-la-loi/
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C’est pourquoi, il apparaît que l’option de départ la plus raisonnable – au sens où elle tend à une 

certaine objectivité – est de nous baser sur les observations d’Éric Lacroix. Vers 1990, cet étudiant 

de Liège a en effet consacré son mémoire - qui clôturait ce qui était encore à l’époque une 

« licence » en sociologie - au « Baptême estudiantin à Liège4 ». Cet ouvrage a exigé, comme 

base de travail, une forme de catalogue raisonné (notamment en fonction des Facultés : 

médecine, sciences humaines, sciences, etc.) des activités effectivement pratiquées5.  

Eu égard à la date de publication, nous ne disposons pas de version numérique de ce mémoire, 

apparemment le seul du genre qui existât à ce jour en Communauté Wallonie-Bruxelles. Nous 

devrons nous contenter des abondantes citations qui ont pu en être extraites. Il nous paraît 

néanmoins que cette utilisation est légitime puisque Pierre De Visscher (professeur de 

psychologie émérite de l’ULg) écrivait en 2015 : « Il y a toutes raisons de croire, en l’absence de 

toute enquête ultérieure la contredisant, que [l’]observation minutieuse [d’Éric Lacroix] reste, sur 

bien des points, largement d’actualité.6 » 

 

Il apparaît encore que tout ceci est assez largement confirmé par les deux publications 

« YouTube » que nous avons consultées7 et retranscrites. On ne peut que conseiller de les 

visionner : les images qui illustrent ces deux reportages parlent sans doute mieux que les mots… 

Et ce, même si, de nombreuses restrictions de filmage ont été imposées aux auteurs. 

Pour le reste, nous nous servirons des données éparses que l’on peut trouver sur les réseaux 

sociaux ou sur l’un ou l’autre blog. Elles émanent soit des organisations (ou de leurs 

représentant.es) ayant en charge les baptêmes - elles sont souvent plus ou moins lénifiantes et, 

en tout cas, fort majoritairement auto-justificatrices-, soit des opposant.e.s aux baptêmes, auquel 

cas elles sont plutôt virulentes8. 

                                                             
4 Le baptême estudiantin à Liège – É. LACROIX - Mémoire de licence en sociologie, Université de Liège 
(1989) 
5 « Un étudiant en sociologie, membre responsable de cercle étudiants et président de comités de 
baptême, consacra deux années à un mémoire sur le baptême étudiant. Ce fut une observation 
minutieuse et un travail descriptif rigoureux. Il en exposa les contenus de façon fort détaillée, ce qui était 
neuf. Jusqu’alors les rapports exhaustifs de baptêmes faisaient totalement défaut. C’était motus et bouche 
cousue... une sorte de loi du silence. » 
Les premiers pas d’une vie nouvelle baptême ou bizutage ? Rites bénéfiques ou traumatisants ? - Pierre 
DE VISSCHER (2015), Centre de Dynamique des Groupes et d’Analyse Institutionnelle - 
https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-internationaux-de-psychologie-sociale-2015-3-page-493.htm 
Nous soulignons. 
6 Ibid. 
7 Le Secret du Baptême : le parcours d’une étudiante à l’Université de Liège- Julien COVOLO - 
https://www.youtube.com/watch?v=K_U8mTHHv7E 
Julien Covolo a obtenu son Master en Journalisme, à finalité spécialisée en Investigation Multimédia, en 
2018 et travaille aujourd'hui pour la RTBF (https://www.facphl.uliege.be/cms/c_8457871/fr/facphl-julien-
covolo) 
Le baptême à l’ULB et l’UCL (archives de 2009) - RTBF, Question à la Une - 
https://www.youtube.com/watch?v=iisGCz7HRk4 
8 Pour information : nous avons contacté quelques personnes qui ont été baptisées, récemment ou pas. 
Aucune d’entre elles n’a voulu répondre à la question que nous leur posions : « Pouvez-vous décrire par 
le menu le déroulement de votre baptême (hors bleusailles, etc.) ? ». Leur refus a été motivé par la 
promesse du secret qu’elles avaient faite, d’autant que nous ne leur avions pas caché que notre 
perspective était critique. 

https://www.cairn.info/revue-les-cahiers-internationaux-de-psychologie-sociale-2015-3-page-493.htm
https://www.youtube.com/watch?v=K_U8mTHHv7E
https://www.facphl.uliege.be/cms/c_8457871/fr/facphl-julien-covolo
https://www.facphl.uliege.be/cms/c_8457871/fr/facphl-julien-covolo
https://www.youtube.com/watch?v=iisGCz7HRk4
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Enfin, depuis quelques temps, dans le sillage des diverses initiatives visant à dénoncer les 

discriminations et les abus sexuels (dont le parangon est le hashtag « Me Too »), sont en outre 

apparus des comptes Instagram, tels que « La Meute LLN » et « Balance ton folklore9 », qui 

publient des témoignages, issus des milieux estudiantins de Louvain-La-Neuve et de Bruxelles, 

ainsi que, plus récemment encore, « Balance ton agro10 », relatif aux mêmes pratiques à la faculté 

d'Agro-Bio Tech de Gembloux (rattachée à Université de Liège). 

Il est entendu que nous nous consacrerons, au moins pour l’essentiel, aux baptêmes estudiantins 

dans la Communauté Wallonie – Bruxelles. 

Une organisation en trois temps 

Les instances organisatrices 

Évoquons rapidement l’historique des diverses instances organisatrices : les « régionales », qui 

regroupaient des étudiants sur base géographique à l’époque où ils se déplaçaient moins 

aisément mais qui ont perdu leur rôle-clé en raison des évolutions de la mobilité, dans le même 

temps que l'université s’ouvrait à des populations nouvelles((tout en conservant des modalités fort 

spécifiques en termes de reproduction des inégalités sociales – on trouvera en annexe I quelques 

notes relatives à cet aspect – ce pourquoi nous n’utilisons pas le terme « démocratisation » de 

l’université). La plupart des activités des régionales ont été reprises, par « les cercles d’étudiants 

qui se sont constitués au sein des Facultés11 ». 

Les étapes du baptême 

Nous reprenons ici le descriptif avancé par Michel Péters12, à l’époque « Président d’Honneur de 

l’Association Générale des Étudiants Liégeois ». M. Péters défend la thèse du rite initiatique. Il 

explique que « les ethnologues s’entendent pour dire que le cérémonial initiatique comprend des 

rites de séparation, de marge et d’agrégation ». Pour lesquels, peut-on préciser, le lexique 

estudiantin utilise généralement et respectivement, les termes de « bleusailles », de « cérémonie 

de baptême » et de « remise de diplôme ». 

 

« Les premiers [rites] arrachent le futur initié à son monde pour l’introduire dans un nouvel 

univers ; les rites de marge, de durées variables, comprennent tout un ensemble de brimades 

                                                             
9 À Louvain-La-Neuve : La Meute - https://www.facebook.com/profile.php?id=100077204451945 ou sur 
Instagram : https://www.instagram.com/lameute_lln/?utm_medium=copy_link  
À l’ULB : Balance ton folklore :  https://www.instagram.com/balance.ton.folklore/?hl=fr et sur YouTube : 
#BALANCETONFOLKLORE : qui protège les étudiant.es ? - 
https://www.youtube.com/watch?v=_koeRI2tPuo  
10 « Balance ton agro » pour dénoncer les violences sexuelles à Gembloux Agrobiotech - 
https://www.facebook.com/watch/?v=496961734844244 ou sur Instagram : 
https://www.instagram.com/balancetonagro.gbx/  
11 Les premiers pas d’une vie nouvelle baptême ou bizutage ?... Op. cit. 
12 Le baptême estudiantin, hier comme aujourd’hui, est un rite d’initiation - M. PÉTERS (2010) - 
http://www.philon.be/?page_id=89 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100077204451945
https://www.instagram.com/lameute_lln/?utm_medium=copy_link
https://www.instagram.com/balance.ton.folklore/?hl=fr
https://www.youtube.com/watch?v=_koeRI2tPuo
https://www.facebook.com/watch/?v=496961734844244
https://www.instagram.com/balancetonagro.gbx/
http://www.philon.be/?page_id=89
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mais également une resocialisation de l’individu ; enfin, les rites d’agrégation ont pour but de 

réintégrer le nouvel être dans la société avec son statut définitif. 

Ces composantes essentielles du rite d’initiation sont présentes dans le baptême universitaire, 

soutient M. Péters, qui poursuit : « Pour l’étudiant, les rites de séparation sont loin d’être 

symboliques : attitude volontairement irrespectueuse ou moqueuse des anciens, utilisation du 

terme générique "bleu", position déférente du "gueule en terre" sont des marques évidentes de la 

volonté d’arracher le bleu à son ancien milieu pour le projeter dans un nouveau monde qu’il doit 

découvrir. 

Les rites de marge sont les plus nombreux et les plus visibles. Les épreuves imposées au bleu 

sont diverses et multiples. Elles connaissent une évolution parallèle à celle des mœurs et des 

mentalités : c’est une période de "dressage" qui fait passer le bleu de l’autorité parentale à 

l’autorité des anciens étudiants et qui a pour but d’assurer la conservation des coutumes 

ancestrales. 

À côté de ces épreuves, il y a une resocialisation du bleu dont le caractère d’instruction (chants, 

histoire du folklore, etc.), de transmission des connaissances (coutumes) et d’éducation morale 

(contrôle de soi, fraternité entre les candidats qui vivent ensemble les mêmes épreuves) est 

indéniable. Enfin le nouvel étudiant est réintégré dans la société "un peu moins beau 

physiquement, un peu plus beau moralement". 

Les rites d’agrégation, certes moins perceptibles dans le monde estudiantin, peuvent néanmoins 

s’illustrer par l’octroi du diplôme de baptême ou le droit de porter une penne. De plus, une fois la 

cérémonie accomplie, l’ex-bleu participe, à l’égal des anciens, à la guindaille. 

Une fois arraché à son milieu, l’étudiant est instruit, initié aux "mystères" de sa nouvelle société. 

Les leçons de chant et autres rallye-cafés durant lesquels le bleu se familiarise avec les pratiques 

courantes de ses aînés tiennent d’une volonté de resocialisation et d’intégration indéniable. Il n’en 

était pas différemment au 19e siècle. » 

 

Il est fort difficile de discuter de la pertinence de la comparaison ethnographique que prétend 

soutenir le texte de M. Péters : on n’y trouve en guise de travail scientifique qu’une série 

d’affirmations péremptoires : marques évidentes de la volonté d’arracher le bleu à son ancien 

milieu, le caractère d’instruction est indéniable, de même que la volonté de resocialisation et 

d’intégration. Lire que l’étudiant est « un peu moins beau physiquement, un peu plus beau 

moralement » laisse relativement pantois. On ne sait en effet comment interpréter cette 

affirmation : serait-ce que ces « rites » soient assez barbares ou violents pour détériorer le 

physique des étudiant.es ? Serait-ce que M. Péters soutient que la souffrance élève moralement ? 

Ce qui serait pour le moins discutable. Tout ceci n’est guère sérieux. 

Quoi qu’il en soit de la pauvreté de la démonstration, on en peut tirer comme conclusion première 

qu’un baptême étudiant « réussi » permet, d’une part, d’accéder au port de la coiffe traditionnelle 

estudiantine, la « penne » (cf. encadré ci-après) pour les Hautes écoles et universités non 

confessionnelles, la « calotte » pour les établissements catholiques, de porter un tablier, 

d’apprendre quelques chants et d’ainsi « initié », de participer aux guindailles13. Enfin, plus tard, 

                                                             
13 « En Belgique, beuverie d'étudiants. » 
Guindaille - https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/guindaille/38624  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/guindaille/38624
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l’on peut devenir membre d’un comité d’organisation, un « comitard », qui fera subir le même 

parcours aux nouveaux arrivants.  

Cet aboutissement laisse quelque peu rêveur… au moins quant à la vacuité, ou si l’on veut, à la 

parfaite circularité, de la chose : on se soumet au long processus du baptême pour pouvoir 

soumettre et baptiser à son tour l’année suivante… 

On retiendra encore l’instance sur le « folklore », sur les « coutumes ancestrales », etc., aspects 

sur lesquels nous reviendrons. 

 

 

M. Péters est interviewé par Julien Covolo dans le reportage déjà cité. Il explique que « À 

l’origine, le baptême c’est quand même clairement le "baptême de la casquette" et donc 

forcément on n’a pas de traces de baptêmes estudiantins avant l’apparition de la casquette. 

Et au début on baptise la casquettte. […] d’abord on est en 1860, c’est une période où l’on 

porte un couvre-chef. La majorité des étudiants sont de bourgeois, des nobles, des gens qui 

ont de l’argent. Et donc comme le folklore est une remise en cause de l’ordre établi, pour de 

toutes façons (puisque qu’il s’agit de bourgeois, de nobles qui vont à l’université, qui ont de 

l’argent) se réintégrer dans l’ordre établi, l’idée est de le contester. Et donc la casquette, 

c’est quoi ? C’est quand même le couvre-chef du prolétaire. Donc on pense qu’un des 

éléments [de cette opposition] à leur état de bourgeois, de nobles, de riches est justement 

d’avoir adopter un couvre-chef en rupture complète. Et uniformément à l’origine la casquette 

à Liège était verte et elle se différenciera à travers le temps, essentiellement à fin du XIXe 

siècle, dans les diverses couleurs que l’on connaît, 4. Avec des déclinaisons puisque l’on 

étendu le nombre de sections, voire de facultés, et c’est comme ça qu’on des pennes noires, 

ou amarantes, ou bordeaux plutôt, ou blanches qui se sont un peu répandues (et vertes 

également) dans des sous-sections originales. » 
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Et ces 4 couleurs persistent encore aujourd’hui : 

 

 

 
 

Julien Covolo ajoute : « Avec le temps des épreuves se sont ajoutées au baptême de la 

casquette, ce n’est plus elle que l’on baptise aujourd’hui, mais le bleu, et la casquette s’est 

progressivement allongée, l’on ne parlait plus de casquette mais de « crapuleuse » puis de 

« casquette à penne », et puis de « penne » dès 191814 ». 

 

Une description détaillée (Éric Lacroix) 

La présentation de M. Péters n’entre guère dans le détail des rites ethnographiques qu’il plaque 

d’autorité sur les activités para-estudiantines15. 

Il est cependant possible de s’en faire une idée assez précise en rassemblant divers 

témoignages… 

  

                                                             
14 Le mot est d'origine wallonne, penne signifiant visière. 
On peut en apprendre plus ici : La penne – Julien COVOLO - https://www.cb-philo.be/folklore/la-penne/  
15 L’emploi que nous faisons du préfixe « para » (Préfixe, du grec para, à côté de, entrant dans la 
composition de nombreux mots avec le sens de « à côté de », « en marge de »… - 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/para-/57824) n’est évidemment pas neutre : il renvoie au fait 
qu’il nous paraît que les activités festives sont secondaires – se situent en marge - des études elles-
mêmes. 

https://www.cb-philo.be/folklore/la-penne/
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/para-/57824
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Les « rites de séparation » - les « bleusailles » 

D’après M. Péters, il s’agit de l’étape durant laquelle « le néophyte universitaire débute son 

existence folklorique par une cérémonie qui s’est fortement enrichie au cours des décennies. 

Le nom de la célébration couvre toute une série d’activités qui s’étendent sur une période de 

plusieurs semaines. Pendant ce temps, le bleu est accueilli, parrainé, initié aux chansons, mais 

aussi à la boisson et au respect des anciens. Toutes ces épreuves ont pour but sa formation 

folklorique et sa progressive intégration dans le groupe et, au-delà de celui-ci, dans la collectivité 

universitaire. » 

« Loin d’être symboliques », précise encore M. Péters, les rites de séparation se caractériseraient 

par une « attitude volontairement irrespectueuse ou moqueuse des anciens ». 

 

Oui, mais encore ? De quoi s’agit-il concrètement ? 

Il n’est pas facile de trouver des descriptions systématiques. Ainsi, Frédéric Goldschmidt, baptisé 

à l’ULB (en 2004), puis comitard pendant deux ans, partageant en 2013 sur son blog ses 

« Réflexions sur le baptême étudiant » notait que : « Il n’est pas nécessaire de donner des 

exemples : ceux qui l’ont fait s’en rappellent, ceux qui ne l’ont pas fait en ont sûrement déjà été 

témoins16 ». Dans son reportage de 2009, le journaliste de la RTBF précise pour sa part : « Dès 

le début du reportage, nous avons décidé de travailler en toute transparence, les responsables 

des cercles à l’ULB nous ont convoqué, nous ont expliqué, nous ont écouté, mais au final 

interdiction pour nous de filmer la moindre activité de bleusailles et une extrême frilosité, qu’on ne 

comprend toujours pas. » En 2015, Pierre De Visscher écrit quant à lui qu’« en la matière la 

transparence est nulle » et se réfère pour le coup à la seule source disponible, l’incontournable 

Éric Lacroix qui a « observé personnellement les […] phases du baptême dans six Facultés, [en] 

participant à des bleusailles, des cérémonies de baptême et des remises de diplômes17 ». 

 

Cela étant, la phase dite des « bleusailles » est ainsi rapportée par Éric Lacroix : 

« Cette période permet aux comitards de connaître les bleus et à ceux-ci de se désister s’ils 

n’apprécient pas cette première épreuve. Un prix d’entrée permet de boire de la bière à volonté. 

[...] 

Les bleus vivent ou subissent : 

- des épreuves bibitives : "bois, raclure de bleu !" ; pendant plus ou moins deux ou trois heures, 

les bleus sont "abreuvés" de bière qu’ils doivent boire "à fond" (boire le verre d’une traite), à 

chaque injonction d’un comitard. Les épreuves visent à sacrer le "Roi des bleus" et la "Reine des 

bleuettes" : il s’agit d’ingurgiter le plus rapidement possible, les bières qui se trouvent devant soi 

afin d’être qualifié pour le tour suivant : le nombre de bières à boire augmente progressivement 

                                                             
16 Réflexions sur le baptême étudiant - Frédéric GOLDSCHMIDT - 
https://fredgold.wordpress.com/2013/10/14/reflexions-sur-le-bapteme-etudiant/ 
17 L’ensemble des propos d’Éric Lacroix reproduits ici sont du reste extraits du texte de Pierre De 
Visscher. 

https://fredgold.wordpress.com/2013/10/14/reflexions-sur-le-bapteme-etudiant/
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jusqu’à la finale qui sacre le buveur le plus rapide. [Il va sans dire que le vomissement provoqué 

et régulier est indispensable à la réussite de l’épreuve]. 

- des épreuves de chant : ils ont théoriquement appris plusieurs chants qu’ils doivent répéter à 

chaque demande d’un comitard ainsi que quelques expressions clés telles que "je suis un sale 

bleu", "je suis une merde", ou encore "une sous-merde". 

- des épreuves de respect : le "gueule en terre" traditionnel (ils doivent à la moindre injonction 

d’un comitard se mettre à genoux, les bras derrière le dos, le front à deux centimètres du sol) ; il 

s’y ajoute d’autres épreuves comme ramper par terre, lécher les bottes des personnes désignées, 

boire des mixtures à base de produits peu compatibles (de la crème à raser dans la bière, par 

exemple). 

Un éventuel refus est toujours sanctionné par un "à fond" supplémentaire. 

Durant les trois heures que dure la bleusaille, les comitards crient continuellement sur les bleus. 

Ajoutons (cela dépend d’un comité de baptême à l’autre) des épreuves collectives en ville : de 

fréquents "gueules à terre" ou encore crier de façon répétée "je suis un sale bleu". Parfois, des 

tâches sont assignées : contracter des assurances contre le sida ou la syphilis, acquérir des tarifs 

dans des maisons de tolérance, échanger un maximum de vêtements en un temps minimum dans 

un ascenseur (entre personnes de sexe différent), se promener à quatre pattes dans la rue, 

collecter pour "L’œuvre de la soif", etc. » 

Les rites de marge – « la cérémonie de baptême » 

L’on sait qu’Éric Lacroix a bien observé six Facultés, mais il a « privilégié l’étude des bleusailles 

"Médecine" et "Ingénieur” (les deux plus anciens comités liégeois) ». Il n’est pas précisé si toutes 

les facultés pratiquent l’ensemble des parcours décrits. En l’état, on peut supposer qu’il s’agit 

d’une compilation – ce qui finalement importe assez peu. 

Il faut encore savoir que lui fut interdit « l’accès au baptême "Vétérinaire", le plus dur et, à cette 

époque du moins, le plus "bestial" (profession oblige). Il est vrai que c’était à un moment où 

l’acquisition des syllabi de cours était laissée à l’appréciation des comitards vétérinaires, lesquels 

prétendaient en exclure ceux qui refusaient le baptême » précise Pierre De Visscher, qui poursuit 

avec le propos d’Éric Lacroix :  

« Il y a deux à trois fois plus de monde au baptême (cela peut atteindre une centaine de personnes 

ou davantage, en plus des bleus à baptiser et des membres du comité de baptême) que lors des 

bleusailles. 

Le parcours [cf. ci-après ; « les stands »] est visible de tous : disposé en ligne droite, le long d’un 

mur, et séparé du public par des barrières, le sol étant recouvert de sciure. Dans une autre pièce 

au sol recouvert de paille se trouve le "parc à bleus", endroit où les bleus attendent de passer 

leurs épreuves sous la surveillance d’un comitard qui les incite à boire et à chanter18. 

La première épreuve débute à 20h30 par des sketches d’une durée moyenne d’un quart d’heure, 

joués par des groupes de cinq à six bleus sur un thème à connotation sexuelle imposé par le 

comité. On assiste à des scènes de partouze, de sodomisation, de viol, etc. jouées par des bleus 

déguisés en bêtes de sexe, dans leur comportement ou dans leur aspect physique (ceci 

                                                             
18 Procédure confirmée dans le reportage de la RTBF, quelques 20 ans plus tard. 
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essentiellement pour les garçons qu’on affuble souvent d’un phallus proéminent). Pendant le 

passage de chaque groupe, les autres bleus, restés dans le parc à bleus sous la surveillance de 

deux comitards, ingurgitent des quantités considérables de bière et font des "gueules en terre". 

Après les sketches, les bleus se déshabillent (les garçons complètement, les filles restant en 

maillot de bain) et se présentent un à un au début du parcours, les filles précédant les garçons… 

Chaque stand, tout au long du parcours, est tenu par un comitard et abrite une épreuve différente 

que doivent subir les bleus. 

-  stand "bière" : plusieurs "à fond". 

- stand "capotes" : des préservatifs sont suspendus à un fil, remplis de différents 

ingrédients (lait, moules, pilchards, grenadine) qui, en mélange, donnent à la mixture un aspect 

peu appétissant. Les bleus doivent faire exploser le préservatif avec les dents et avaler son 

contenu. 

- stand "entrailles" : les bleus doivent d’abord lécher une quinzaine de "couilles" et de 

"bites" de taureaux (suspendues à une corde) ainsi que des têtes de taureaux et de mouton. Il y 

a ensuite une tête de vache, dépouillée (sans peau), traversée par un tuyau invisible par lequel 

on injecte un liquide que le bleu avale lorsqu’il embrasse la vache sous les naseaux. Puis il doit 

lécher une matrice de vache et y boire un liquide blanc, également dispensé par un tuyau 

invisible19. 

- stand "bleu de méthylène" : un bidet est rempli d’eau colorée au bleu de méthylène. Le 

bleu doit s’y asseoir pour en être imprégné. De plus, du bleu de méthylène est délayé dans un 

vaporisateur afin d’asperger complètement les récalcitrants. 

- la "baignoire de sang" : les bleus doivent se plonger entièrement dans une baignoire 

remplie de sang, d’yeux, d’abats (foie, poumons) et d’organes génitaux de taureaux (le tout fourni 

par les abattoirs). En réalité, le contenu de la baignoire est en partie constitué d’eau, dans laquelle 

sont dilués quelques litres de sang qui donnent la couleur et un désinfectant. Le responsable du 

stand, le président en l’occurrence (ce stand est souvent très apprécié des comitards) ajoute 

régulièrement à l’immersion complète dans la baignoire l’obligation pour le bleu de ramener à la 

surface, entre les dents, les yeux ou les parties génitales qui stagnent au fond de la baignoire. 

- stand "sciure" : après être sorti du bain, le bleu se roule dans la sciure. 

- la "douche froide" : permet au bleu de se retrouver relativement propre (les traces de bleu 

de méthylène ne partiront qu’après plusieurs lavages). 

À toutes ces épreuves viennent encore s’ajouter, tout au long du parcours et selon l’envie des 

comitards, les mimes de positions sexuelles. 

Chaque parcours dure une trentaine de minutes bien que la cadence s’accélère après les 

premiers passages. 

D’éventuels récalcitrants aux épreuves, aux "à fond" ou qui raillent les comitards s’exposent à des 

traitements spéciaux. Il y a toutefois très peu de récalcitrants : la plupart sont plutôt apathiques 

et/ou ivres et obéissent immédiatement aux injonctions des comitards. 

[...] Alors que la bleusaille se déroule plus ou moins "en privé" c’est-à-dire en la présence presque 

exclusive des seuls membres du comité de baptême, la cérémonie du baptême proprement dite 

est publique (et en générale payante). [Mais] les seules personnes admises sont les "poils", 

                                                             
19 On peut fugitivement apercevoir ce genre de scène dans diverses vidéos postées sur You Tube. 
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étudiants et anciens étudiants baptisés, qu’ils soient étudiants de l’université de Liège ou 

d’ailleurs. À vrai dire un contrôle réellement efficace est impossible. [...] il est aussi des spectateurs 

qui passent progressivement à l’état de quasi protagonistes. Certains survoltés interviennent par 

des cris, des gestes obscènes, pressant les responsables de durcir les épreuves. Ceux-là se 

retrouveraient particulièrement chez les étudiants baptisés l’année précédente. [...]. 

Les épreuves se terminent vers minuit. Les comitards parent au plus pressé dans la mise en ordre 

des lieux, récupérant autant que possible les souillures. À cette accalmie, succède un deuxième 

temps : celui des chansons. Et tout se termine généralement dans la confusion d’un énorme 

brouhaha. » 

 

On l’a dit, il semble à présent impossible de trouver un travail aussi méthodique que celui d’Éric 

Lacroix. 

Au départ des notes de bas de page de la page Wikipédia consacrée au sujet, l’on peut trouver 

certains témoignages. Nous en citons ici quelques-uns… dont il ressort que la culture du secret 

ne facilite guère l’appréhension des choses. 

Ainsi une « Mélanie », que son groupe d’ami.e.s presse de raconter son expérience, répond, du 

reste non sans ambiguïté : « "Non non non, je ne peux pas raconter le contenu des épreuves. Ça 

doit rester secret". Elle-même n'est pas contre cette règle "du silence". "Si j'avais su de quoi le 

baptême était fait, je crois que je ne l'aurais pas fait...Mais n'allez pas croire que je regrette!"20 ». 

On apprend dans le même article que « les fillots et fillottes s'achètent en début de baptême. 5 

euros par Bleu. C'est souvent au hasard, ou plutôt au feeling. Ils font une petite présentation et 

on les choisit ». 

Par ailleurs, la culture du « secret » a cette particularité de ne laisser filtrer que les faits graves 

qui peuvent parfois se produire. On se souvient de « Fanny, une étudiante de Saint-Etienne 

(centre de la France) inscrite à la faculté vétérinaire de l'Université de Liège, [qui] avait été victime 

le 22 septembre [2013] d'un œdème cérébral causé par l'absorption rapide de plusieurs litres 

d'eau [elle ne souhaitait pas boire d’alcool] à l'occasion d'une activité préparant son "baptême".21 » 

L’affaire a fini devant les tribunaux : « Les trois jeunes gens mis en examen sont les deux parrains 

et la marraine de baptême de la jeune fille. Deux d'entre eux sont mis en cause pour traitements 

dégradants après l'avoir obligée à manger des aliments pour chiens. Tous les trois sont inculpés 

de traitements inhumains pour l'avoir forcée à boire plusieurs litres d'eau, ainsi que de coups et 

blessures involontaires22 ». On apprendra plus tard que « le dossier avait été jugé par le tribunal 

correctionnel de Marche-en-Famenne [et que les] étudiants, alors inscrits en 6e année, avaient 

été condamnés pour des faits de coups et blessures involontaires par défaut de prévoyance et de 

précaution. Ils avaient bénéficié de la suspension du prononcé mais le parquet avait fait appel de 

cette décision. […] la cour d’appel de Liège a confirmé le premier jugement en faveur des étudiants 

                                                             
20 Mélanie : Mon parrain de baptême m'a surnommée "Fillotte RTBF" - RÉDACTION RTBF - 
https://www.rtbf.be/info/regions/dossier/un-an-dans-la-vie-des-etudiants/detail_melanie-mon-parrain-de-
bapteme-m-a-surnommee-fillotte-rtbf?id=8378091 
21 Le baptême étudiant passe devant la Justice – BELGA - https://www.lalibre.be/belgique/2014/07/29/le-
bapteme-etudiant-passe-devant-la-justice-2RWMA7TYSRHMDLVQLPBC56V3TM/ 
22 Ibid. 

https://www.rtbf.be/info/regions/dossier/un-an-dans-la-vie-des-etudiants/detail_melanie-mon-parrain-de-bapteme-m-a-surnommee-fillotte-rtbf?id=8378091
https://www.rtbf.be/info/regions/dossier/un-an-dans-la-vie-des-etudiants/detail_melanie-mon-parrain-de-bapteme-m-a-surnommee-fillotte-rtbf?id=8378091
https://www.lalibre.be/belgique/2014/07/29/le-bapteme-etudiant-passe-devant-la-justice-2RWMA7TYSRHMDLVQLPBC56V3TM/
https://www.lalibre.be/belgique/2014/07/29/le-bapteme-etudiant-passe-devant-la-justice-2RWMA7TYSRHMDLVQLPBC56V3TM/
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et leur a accordé la suspension du prononcé23 ». Précisons que « la suspension signifie que le 

juge estime que les faits qui vous sont imputés sont établis mais qu'il suspend le prononcé de la 

condamnation pendant une période déterminée. Cette période, également appelée délai 

d'épreuve, peut varier d'un an à cinq ans selon les faits24 ». 

Sur le site « Guido » (« l'entreprise média de niche numéro 1 en Belgique vers le groupe-cible des 

jeunes (les étudiants en particulier), les écoliers et les young starters » - sic), l’on peut encore lire 

que « contraints à ingurgiter des mixtures ignobles, à adopter des positions inconfortables, à 

baisser les yeux devant les comitards, à s’exposer en public : les baptêmes sont parfois trash, 

mais toujours axés sur le fun. 

Tom 22 ans : "Pour moi, c’était un jeu et uniquement un jeu. Les saloperies lâchées sans arrêt 

par les comitards ne me touchaient absolument pas parce que je savais que c’était juste pour 

nous faire craquer. Par contre, ceux qui prennent le truc un peu trop au sérieux peuvent vraiment 

souffrir. Et puis, il faut aussi tenir le coup question alcool. Pas toujours facile de faire des a-fonds 

toute la soirée". Emma, 20 ans, étudiante à Namur, avoue ne pas avoir rigolé tous les jours. "J’ai 

eu plusieurs fois envie d’arrêter. Tout d’abord parce que je ne supporte pas de boire uniquement 

dans le but de me saouler et que je n’y prends aucun plaisir. Et ensuite parce que je suis assez 

émotive. J’avais donc parfois du mal à entendre toutes les méchancetés des comitards ou des 

poils. Et ils en rajoutent une couche quand ils comprennent que ça nous touche. Je sais qu’ils ne 

pensent pas le quart de la moitié de ce qu’ils disent et qu’il faut passer au-dessus de leurs 

moqueries mais franchement ce n’est pas toujours évident". 

Les baptêmes ne sont donc pas toujours une partie de plaisir. Parfois, il arrive même que les 

choses tournent mal. "Heureusement, ça n’arrive pas trop souvent car les membres sont 

sélectionnés avec soin et on cherche avant tout des personnes responsables, matures, qui veillent 

à la sécurité des "nouveaux" et qui connaissent les limites à ne pas dépasser25 ». 

 

Enfin reste une question discriminatoire… qui a suscité suffisamment d’inquiétude pour qu’une 

enquête soit commandée par le recteur de l'ULg : elle « a rencontré un grand succès auprès des 

étudiants vétérinaires : plus de 900 d'entre eux, sur environ 1500, ont accepté de répondre au 

questionnaire : êtes-vous baptisé ? Quelle était votre motivation ? Avez-vous déjà été victime de 

discriminations au sein de l'université ? Quel type de discrimination ? De la part de qui ? 

Les conclusions de l'enquête sont claires. Bernard Rentier, recteur de l'ULg, explique : "Le 

problème existe, il est connu. Est-il jugé grave ? Évidemment il est jugé grave par ceux qui en 

souffrent, et cela représente quand même 137 personnes qui sur les 925 disent qu'ils en souffrent 

ou qu'ils en ont souffert. Donc on ne peut pas dire que le problème est négligeable ou qu'il puisse 

                                                             
23 Le baptême des vétés tourne mal, Fanny avait été obligée d’ingurgiter des litres d’eau : les bizuteurs ne 
seront pas punis - BELGA - https://www.sudinfo.be/id32313/article/2018-01-11/le-bapteme-des-vetes-
tourne-mal-fanny-avait-ete-obligee-dingurgiter-des-litres 
24 Suspension - 
https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/jugement_penal_et_consequences/types_de_peines/que
_decide_le_juge/suspension  
25 Baptêmes étudiants : Tu veux ou tu veux pas ? – GUIDO - 
https://www.guido.be/fr/Actudescampus/ArticleDetail/tabid/171/ArticleId/3870/Default.aspx 

https://www.sudinfo.be/id32313/article/2018-01-11/le-bapteme-des-vetes-tourne-mal-fanny-avait-ete-obligee-dingurgiter-des-litres
https://www.sudinfo.be/id32313/article/2018-01-11/le-bapteme-des-vetes-tourne-mal-fanny-avait-ete-obligee-dingurgiter-des-litres
https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/jugement_penal_et_consequences/types_de_peines/que_decide_le_juge/suspension
https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/jugement_penal_et_consequences/types_de_peines/que_decide_le_juge/suspension
https://www.guido.be/fr/Actudescampus/ArticleDetail/tabid/171/ArticleId/3870/Default.aspx
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être négligé. Par contre, ce n'est pas le raz-de-marée de l'oppression comme on pourrait l'imaginer 

quand on écoute certains". 

L'enquête révèle, par exemple, que les non-baptisés ont moins facilement accès aux tuyaux 

d'examen, qu'ils ne peuvent pas s'asseoir où ils veulent au sein de la cafétéria de la fac, qu'ils ont 

plus de difficultés à trouver un maître de stage. Ces discriminations seraient orchestrées par une 

minorité d'étudiants, ainsi que l'un ou l'autre professeur, désormais dans le collimateur des 

autorités académiques, mais aussi du Centre pour l'égalité des chances, qui a été saisi de 

plusieurs plaintes26 ». 

Les rites d’agrégation – « la remise de diplôme » 

« Des comitards d’autres facultés et un certain nombre de poils assistent généralement à la 

remise des diplômes. L’ambiance y est bien plus calme et ne relève plus de la relation d’autorité 

imposée lors de la bleusaille et des activités du baptême. La proclamation des résultats caricature 

les processus de délibération et proclamation des résultats des sessions d’examens 

facultaires.27 ». 

Éric Lacroix : « Le diplôme, signé par la totalité des comitards, est remis au bleu par le président 

du comité. La note dépend non pas de la manière dont les épreuves ont été réussies mais plutôt 

de celle dont elles ont été passées : lors d’une réunion préalable à la remise des diplômes, les 

comitards donnent leur avis sur chaque bleu et se mettent d’accord sur les cotes de chacun. La 

cote la plus basse "satisfaction avec piston" est accordée aux récalcitrants, la "satisfaction" simple 

sanctionne les bleus dont les comitards n’ont plus qu’un vague souvenir, la "distinction" est 

accordée aux bleus qui ont fait preuve d’un certain humour ou qui sont considérés par les 

comitards comme des personnes sympathiques. Idem pour la "grande distinction" qui récompense 

une sympathie et un humour plus élevés. La "plus grande distinction" est réservée aux seuls Roi 

et Reine des bleus ». 

Quel taux de participation ? 

Il faudrait encore pouvoir replacer les choses dans leur contexte chiffré : « Une enquête détaillée, 

réalisée en mars 1987 par des étudiants liégeois de troisième licence en psychologie sociale, sur 

un échantillon représentatif inter facultaire, récolta les réponses de 276 étudiants : 14 % d’entre 

eux parmi les filles, 30 % chez les garçons étaient baptisés. Nous n’avons pas connaissance 

d’une enquête équivalente permettant de répondre à la question : où en sommes-nous 

aujourd’hui ? », écrivait Pierre De Visscher en 2015.  

Il semble que les chiffres changent peu, en moyenne très générale, on atteindrait une vingtaine 

de pourcents de participant.e.s, mais, faute de données, la question du taux exact ne trouve pas 

de réponse consolidée aujourd’hui. En 2013, Martin de Duve, « responsable d’Univers santé à 

l’UCL [et] qui supervise chaque année les chartes de baptême depuis leur mise en place à 

                                                             
26 Liège : des étudiants non baptisés discriminés – François LOUIS - 
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_liege-des-etudiants-non-baptises-discrimines?id=5668643 
27 Les premiers pas d’une vie nouvelle baptême ou bizutage ? … Op. cit. 

https://www.rtbf.be/info/societe/detail_liege-des-etudiants-non-baptises-discrimines?id=5668643
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l’Université catholique de Louvain », avançait : « On peut dire qu’on tourne actuellement entre 15 

et 25 %, avec de fortes différences entre facultés et c’est très variable d’une année à l’autre28 ». 

 

Les quelques autres données disponibles sont, elles, contrastées... 

 

- En 2005 -2006, les étudiants de Gembloux ont réalisé une enquête visant à démontrer 

que le baptême avait une influence positive sur la réussite ; on y lit au demeurant en 

conclusion : « Il paraît donc évident que le baptême n’a pas d’influence néfaste sur la 

réussite. Bien au contraire ». Il apparaissait surtout qu’entre les années académiques 

2002/2003 et 2005/2006 les taux de baptisés étaient respectivement de 33, 33, 41 et 

33 %29. 

- En 2014, Mélanie (FUCAM) déclarait « On est 90 à avoir été baptisés. Sur 110, c'est pas 

mal ! Dans certaines filières, comme en médecine, c'est beaucoup moins », sans qu’on 

sache quelles études elle suivait30. 

- En revanche, le site qui entend dire « Stop aux abus du baptême vétérinaire31 » déclare : 

« Actuellement, le baptême est en perte de vitesse, des moyens plus adaptés pour 

s'intégrer sont en place ; en effet, la plupart des étudiants se retrouvent sur les réseaux 

sociaux. Bravo ! N'hésitez plus, passez à quelque chose de plus sympa !!! ». 

- Le site Guido conclut son article déjà cité de la façon suivante : « Aujourd’hui, le baptême 

a quelque peu perdu de son aura. Bien souvent, sur des centaines d’étudiants inscrits en 

première année, ils ne sont que quelques dizaines à franchir le pas. » 

Quel traitement médiatique ? 

Le « fait divers » 

De façon générale, il faut que surviennent des faits graves pour que la presse se penche sur ce 

qui redevient, mais pour un temps seulement, la « question » du baptême étudiant – sans plus de 

beaucoup plus de réflexion sur l’ensemble du processus. 

 

Est emblématique l’« accident » de 2013 dont a été victime Fanny, plongée deux jours dans le 

coma en raison d’un œdème cérébral lié une absorption massive d’eau et qui, outre la procédure 

judiciaire, a suscité une forme d’incident diplomatique. À l’époque, Ségolène Royal (ancienne 

ministre de l'Enseignement scolaire français) écrivit à Elio Di Rupo, alors 1er Ministre belge, pour 

regretter des « violences d'un autre âge » et lui « recommander de donner à leur prohibition force 

de loi » : « légiférez pour mettre le bizutage hors la loi ! » concluait-elle. 

                                                             
28 La soumission forge-t-elle le caractère ? - Philippe DE BOECK - archive accessible aux abonnés, pas 
de lien. 
29 Influence du baptême de Gembloux sur la réussite de la première année d’étude ainsi que sur 
l’intégration - http://www.agrogembloux.be/site/wp-content/uploads/2011/09/Bapteme-et-reussite-a-
Gembloux1.pdf 
30 Mélanie : Mon parrain de baptême m'a surnommée "Fillotte RTBF" – Op. cit. 
31 Stop aux abus du baptême vétérinaire - http://www.abusbaptemeveterinaire.sitew.com/ 

http://www.agrogembloux.be/site/wp-content/uploads/2011/09/Bapteme-et-reussite-a-Gembloux1.pdf
http://www.agrogembloux.be/site/wp-content/uploads/2011/09/Bapteme-et-reussite-a-Gembloux1.pdf
http://www.abusbaptemeveterinaire.sitew.com/
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Après avoir affirmé qu’« aucune "tradition" ne saurait justifier de telles exactions », M. Di Rupo lui 

répondit qu’il comptait « notamment sur les responsables des universités pour "prendre les 

mesures adéquates et suggérer, le cas échéant, un renforcement de notre arsenal législatif" » il 

appelait « également le milieu estudiantin à adopter "des règles plus strictes pour éviter tout 

dérapage" ». Mais surtout il soulignait « qu'en Belgique, ce type de folklore est différent des 

bizutages pratiqués en France, et [que] sans doute les réponses apportées par les autorités 

doivent-elles être appropriées aux situations rencontrées ». 

 

Tout ceci ayant été assez largement perçu par le cadre académique comme des ingérences 

inadéquates, le recteur de l’ULg, Bernard Rentier, réagit de façon acerbe. Parlant de Mme 

Ségolène Royal, il écrivit : « Je suppose qu'il ne lui a pas effleuré l'esprit que l'accident […] était 

une dérive anormale, condamnée par les comités d'étudiants eux-mêmes, qui est sous le coup 

d'une enquête judiciaire et dont les auteurs sont passibles de sanctions très lourdes au pénal. 

Une intervention du Premier ministre n'est donc pas nécessaire en l'occurrence et il n'est 

nullement souhaitable de légiférer. Il y a suffisamment de lois en Belgique pour réprimer de tels 

comportements erratiques. Interdire les baptêmes ne résoudrait rien et porterait atteinte à un 

folklore généralement bon-enfant. D'autres mesures, moins répressives et plus éducatives sont 

susceptibles de réduire ces débordements incontrôlés à l'avenir et on y travaille. » 

 

Au vu de cette cinglante réponse, on s’étonnera de constater que le même recteur avait dès le 

lundi 7 octobre 2013, soit une semaine avant sa réponse à Ségolène Royal déjà instauré un 

moratoire sur les baptêmes en référant à quatre accidents récents (!) : « Le recteur, Bernard 

Rentier, a décidé d'un moratoire en l'attente d'une concertation entre les autorités et les 

représentants des étudiants. Bernard Rentier se réfère à quatre accidents récents pour motiver 

sa décision : celui de l'étudiante de la faculté vétérinaire tombée dans le coma après avoir 

ingurgité de grosses quantités d'eau, mais aussi un cas d'hypothermie survenu récemment à 

Gembloux et deux autres incidents plus bénins. […] M. Rentier évoque la réaction "violente" de 

l'opinion publique et la pression grandissante pour bannir les baptêmes. "Si l'on veut sauver le 

folklore estudiantin, il est indispensable de réfléchir en profondeur à la façon d'éliminer les 

pratiques inacceptables qui perdurent", ajoute-t-il. "J'attends de tous les Comités de baptême 

qu'ils posent un acte responsable en approuvant officiellement ma démarche de moratoire, sans 

réserve, et qu'ils participent activement à l'effort collectif pour assainir cette situation".32 » 

                                                             
32 Le recteur de l’Ulg suspend les activités de baptême -BELGA – 
https ://www.lalibre.be/belgique/2013/10/07/le-recteur-de-lulg-suspend-les-activites-de-bapteme-
U6TGUBM4SVH7TI7I3KEBZ4N4YU/ 
Baptêmes étudiants : lettre de Ségolène Royal à Elio Di Rupo – Jonas LEGGE – 
https ://www.lalibre.be/belgique/2013/10/14/baptemes-etudiants-lettre-de-segolene-royal-a-elio-di-rupo-
TFC5ALHLTJGAXBFJFK3KU4MX3A/ 
Le recteur de l’Ulg fustige Ségolène Royal – Jonas LEGGE – 
https ://www.lalibre.be/belgique/2013/10/15/le-recteur-de-lulg-fustige-segolene-royal-
SVYW2XHUJJCNFCNEHZXIR575HM/ 
Baptêmes étudiants : la lettre de Di Rupo à Ségolène Royal – Jonas LEGGE – 
https ://www.lalibre.be/belgique/2013/10/23/baptemes-etudiants-la-lettre-de-di-rupo-a-segolene-royal-
3MQ4BQKQXRC5RLONJGS5U4MOFU/ 

https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/07/le-recteur-de-lulg-suspend-les-activites-de-bapteme-U6TGUBM4SVH7TI7I3KEBZ4N4YU/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/07/le-recteur-de-lulg-suspend-les-activites-de-bapteme-U6TGUBM4SVH7TI7I3KEBZ4N4YU/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/14/baptemes-etudiants-lettre-de-segolene-royal-a-elio-di-rupo-TFC5ALHLTJGAXBFJFK3KU4MX3A/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/14/baptemes-etudiants-lettre-de-segolene-royal-a-elio-di-rupo-TFC5ALHLTJGAXBFJFK3KU4MX3A/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/15/le-recteur-de-lulg-fustige-segolene-royal-SVYW2XHUJJCNFCNEHZXIR575HM/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/15/le-recteur-de-lulg-fustige-segolene-royal-SVYW2XHUJJCNFCNEHZXIR575HM/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/23/baptemes-etudiants-la-lettre-de-di-rupo-a-segolene-royal-3MQ4BQKQXRC5RLONJGS5U4MOFU/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/23/baptemes-etudiants-la-lettre-de-di-rupo-a-segolene-royal-3MQ4BQKQXRC5RLONJGS5U4MOFU/
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Petite précision quant à la « réaction violente de l’opinion publique » 

 

On ne dispose guère de sondages menés par des instituts spécialisés, mais, quelques 

années après l’accident de Fanny et quelques mois avant la mort de Sanda Dia (voir ci-

après), en septembre 2018, « à l’heure de la rentrée dans l’enseignement supérieur », La 

libre.be avait « débattu avec [ses lecteurs.trices] de la traditionnelle question des 

baptêmes étudiants » : « Et votre mobilisation a été spectaculaire ! Vous avez été plus de 

3.000 à partager votre expérience de ce moment particulier. À une très large majorité 

(91 %), vous êtes favorables à ce que vous considérez comme "le meilleur moyen de se 

faire des amis pour la vie". Quelques-uns d’entre vous s’expriment à contre-courant et 

estiment qu'il s'agit plutôt d'une humiliation33 ». 

Pour la réaction violente de l’« opinion publique », on repassera, semble-t-il… Encore qu’il 

faille sans doute nuancer : il n’a pas été question d’échantillonnage représentatif, on 

ignore donc quel a pu être le degré de mobilisation des « pour », par exemple. Ou encore, 

on ne sait rien de la connaissance que peuvent avoir des baptêmes réels les 

répondant.e.s. Bref, l’opinion publique est un concept déjà particulièrement flou et, dans le 

contexte d’un « débat » tel que celui qu’a initié La Libre, il est parfaitement indiscernable. 

 

 

La mort d’un jeune homme de 20 ans, Sanda Dia, le 5 décembre 2018 a suscité une série 

d’articles autour, d’une part, de la « Charte » - censée être signée par l’ensemble des 

organisations estudiantines – et, d’autre part, de la judiciarisation de l’affaire. En 2020, le fait que 

« la responsabilité des 18 membres du cercle étudiant [allait] être discutée lors d'un procès [auquel 

ils étaient] tous cités à comparaître dans le cadre de l'enquête pour homicide involontaire, 

traitement dégradant et administration de substances nuisibles » a fait resurgir l’affaire… Avec 

cette fois des questions supplémentaires autour du racisme dont aurait été victime Sanda Dia34. 

                                                             
33 Voici ce que vous pensez des baptêmes étudiants – L.V. – 
https ://www.lalibre.be/debats/ripostes/2018/09/12/voici-ce-que-vous-pensez-des-baptemes-etudiants-
3EFWMCW2PBFK5FYCUMS4M7HBIM/ 
34 Baptême qui dérape à la KUL : l’étudiant qui avait avalé de l’huile de poisson est décédé – Belga – 
https ://www.lalibre.be/belgique/2018/12/07/bapteme-qui-derape-a-la-kul-letudiant-qui-avait-avale-de-
lhuile-de-poisson-est-decede-LFAOR56QRVESRI64KZRLVYGG4Y/ 
Pourquoi l’affaire Sanda Dia refait-elle surface, deux ans après le décès du jeune étudiant lors de son 
baptême ? – Ad.R. – https ://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2020/09/02/pourquoi-laffaire-sanda-dia-
refait-elle-surface-deux-ans-apres-le-deces-du-jeune-etudiant-lors-de-son-bapteme-
AJZPANMLTVE4TJDNOFLF7ZHZYM/ 
Mort d'un étudiant de la KUL : les 18 membres du cercle étudiant "Reuzegom" sont renvoyés en 
correctionnelle – BELGA - https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-kul-les-18-
membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937 
"Reuzegom" : quelle est cette affaire où un étudiant flamand a perdu la vie lors d'un baptême ? - Aubry 
TOURIEL - https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_c-est-quoi-l-affaire-reuzegom-ou-un-etudiant-flamand-
a-perdu-la-vie-lors-d-un-bapteme?id=10573009 

https://www.lalibre.be/debats/ripostes/2018/09/12/voici-ce-que-vous-pensez-des-baptemes-etudiants-3EFWMCW2PBFK5FYCUMS4M7HBIM/
https://www.lalibre.be/debats/ripostes/2018/09/12/voici-ce-que-vous-pensez-des-baptemes-etudiants-3EFWMCW2PBFK5FYCUMS4M7HBIM/
https://www.lalibre.be/belgique/2018/12/07/bapteme-qui-derape-a-la-kul-letudiant-qui-avait-avale-de-lhuile-de-poisson-est-decede-LFAOR56QRVESRI64KZRLVYGG4Y/
https://www.lalibre.be/belgique/2018/12/07/bapteme-qui-derape-a-la-kul-letudiant-qui-avait-avale-de-lhuile-de-poisson-est-decede-LFAOR56QRVESRI64KZRLVYGG4Y/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2020/09/02/pourquoi-laffaire-sanda-dia-refait-elle-surface-deux-ans-apres-le-deces-du-jeune-etudiant-lors-de-son-bapteme-AJZPANMLTVE4TJDNOFLF7ZHZYM/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2020/09/02/pourquoi-laffaire-sanda-dia-refait-elle-surface-deux-ans-apres-le-deces-du-jeune-etudiant-lors-de-son-bapteme-AJZPANMLTVE4TJDNOFLF7ZHZYM/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2020/09/02/pourquoi-laffaire-sanda-dia-refait-elle-surface-deux-ans-apres-le-deces-du-jeune-etudiant-lors-de-son-bapteme-AJZPANMLTVE4TJDNOFLF7ZHZYM/
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-kul-les-18-membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-kul-les-18-membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_c-est-quoi-l-affaire-reuzegom-ou-un-etudiant-flamand-a-perdu-la-vie-lors-d-un-bapteme?id=10573009
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_c-est-quoi-l-affaire-reuzegom-ou-un-etudiant-flamand-a-perdu-la-vie-lors-d-un-bapteme?id=10573009


 

17 
 

Le cercle concerné – le « Reuzegom » - se vantait lui-même de représenter l’« élite » : « Dix-huit 

membres du club Reuzegom sont accusés. Ce sont des fils de magistrats, d’avocats, de notaires, 

de médecins, ou d’industriels. Dans le magazine Humo, un jeune entrepreneur anversois parle 

d’un club de "salauds arrogants" : "Ils venaient tous de familles riches et privilégiées qui vivaient 

dans des villas avec piscine à Edegem, Schilde, Brasschaat ou Wilrijk. Les liens avec la N-VA et 

le CD&V sont évidents."35 ». Le « Reuzegom » a été dissous par l’autorité académique36. Et, non 

sans lien avec leurs statuts sociaux, toutes les traces des inculpés ont soigneusement été 

effacées d’Internet. Leurs noms n’apparaîtront pas non plus dans les nombreux articles de presse 

consacrés à l’affaire. 

 

La mort d’Axel, 21 ans, à Liège dans la nuit du 30 au 31 octobre 2018, par étouffement dans ses 

vomissures à la suite d’une guindaille, le renvoi de ses parrains - à savoir celles et ceux qui 

l’avaient « acheté » - en correctionnelle ainsi que les devoirs d’enquête (dont les questions 

relatives à l’intervention des urgentistes) ont donné lieu à nombre d’articles depuis 2018 jusqu’à 

ce jour37… 

 

En 2020-2021, la fermeture par les autorités académiques du cercle de Louvain-La-Neuve la 

« MAF, Maison des Athlètes Francophones », en raison de « constats avérés de traitements 

dégradants, de violences physiques et morales et d'attentats à la pudeur lors de baptême » et le 

renvoi en correctionnelle de neuf personnes a à nouveau suscité une série d’articles38… 

En septembre 2021, à Louvain-La-Neuve, deux étudiantes ont été hospitalisées suite à des 

soirées estudiantines : « L’une a fait une chute de plusieurs mètres et l’autre a fait un malaise 

suite à une activité de baptême. Le cercle de droit de l’UCLouvain est momentanément fermé et 

certaines activités sont suspendues39 ».  

 

En novembre 2021, le décès d’un étudiant de la Haute école Namur-Liège-Luxembourg 

(Hénnalux) a entraîné la suspension toutes les activités festives et folkloriques sur l'ensemble des 

sites. L’autopsie a révélé que la mort était consécutive à une trop forte absorption d’alcool et a, 

                                                             
35 L’élite de la Flandre ? Pas la mienne ! – Lettre d’Yvan DE VADDER - 
https://plus.lesoir.be/325366/article/2020-09-16/la-lettre-divan-de-vadder-lelite-de-la-flandre-pas-la-mienne 
36 KU Leuven : le cercle Reuzegom dissous après le décès d’un étudiant lors d’un baptême - 
https://www.lesoir.be/195035/article/2018-12-11/ku-leuven-le-cercle-reuzegom-dissous-apres-le-deces-
dun-etudiant-lors-dun 
37 Sur le Net, rechercher par exemple : mort +Axel + guindaille. 
38 Dont : Nudité, violences entre étudiants : l’UCL ferme un cercle étudiant après des dérapages lors d’un 
baptême – F.G. et Y. N. – https ://www.lalibre.be/regions/brabant/2018/11/12/nudite-violences-entre-
etudiants-lucl-ferme-un-cercle-etudiant-apres-des-derapages-lors-dun-bapteme-
H4U7J574BFB2XKEKKLJXAJUHDY/ 
Neuf personnes renvoyées en correctionnelle pour des dérapages lors de baptêmes étudiants à 
l’UCLouvain - J. La. – (journaliste Police et Justice) - 
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/02/26/neuf-personnes-renvoyees-en-correctionnelle-pour-
des-derapages-lors-de-baptemes-etudiants-a-luclouvain-4GKZAK72PNAYNNF2KI5YXNZUKI/ 
39 Louvain-la-Neuve: deux étudiantes hospitalisées suite à des soirées estudiantines - Frédéric 
DELEPIERRE - https://www.lesoir.be/397615/article/2021-09-29/louvain-la-neuve-deux-etudiantes-
hospitalisees-suite-des-soirees-estudiantines#_ga=2.140993585.2028140020.1662986984-
1031217659.1655718366 

https://plus.lesoir.be/325366/article/2020-09-16/la-lettre-divan-de-vadder-lelite-de-la-flandre-pas-la-mienne
https://www.lesoir.be/195035/article/2018-12-11/ku-leuven-le-cercle-reuzegom-dissous-apres-le-deces-dun-etudiant-lors-dun
https://www.lesoir.be/195035/article/2018-12-11/ku-leuven-le-cercle-reuzegom-dissous-apres-le-deces-dun-etudiant-lors-dun
https://www.lalibre.be/regions/brabant/2018/11/12/nudite-violences-entre-etudiants-lucl-ferme-un-cercle-etudiant-apres-des-derapages-lors-dun-bapteme-H4U7J574BFB2XKEKKLJXAJUHDY/
https://www.lalibre.be/regions/brabant/2018/11/12/nudite-violences-entre-etudiants-lucl-ferme-un-cercle-etudiant-apres-des-derapages-lors-dun-bapteme-H4U7J574BFB2XKEKKLJXAJUHDY/
https://www.lalibre.be/regions/brabant/2018/11/12/nudite-violences-entre-etudiants-lucl-ferme-un-cercle-etudiant-apres-des-derapages-lors-dun-bapteme-H4U7J574BFB2XKEKKLJXAJUHDY/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/02/26/neuf-personnes-renvoyees-en-correctionnelle-pour-des-derapages-lors-de-baptemes-etudiants-a-luclouvain-4GKZAK72PNAYNNF2KI5YXNZUKI/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/02/26/neuf-personnes-renvoyees-en-correctionnelle-pour-des-derapages-lors-de-baptemes-etudiants-a-luclouvain-4GKZAK72PNAYNNF2KI5YXNZUKI/
https://www.lesoir.be/397615/article/2021-09-29/louvain-la-neuve-deux-etudiantes-hospitalisees-suite-des-soirees-estudiantines#_ga=2.140993585.2028140020.1662986984-1031217659.1655718366
https://www.lesoir.be/397615/article/2021-09-29/louvain-la-neuve-deux-etudiantes-hospitalisees-suite-des-soirees-estudiantines#_ga=2.140993585.2028140020.1662986984-1031217659.1655718366
https://www.lesoir.be/397615/article/2021-09-29/louvain-la-neuve-deux-etudiantes-hospitalisees-suite-des-soirees-estudiantines#_ga=2.140993585.2028140020.1662986984-1031217659.1655718366
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par ailleurs, suscité plusieurs réactions de la Ministre de l’Enseignement supérieur de l’époque40. 

Réactions quelque peu contradictoires, puisqu’allant en novembre 2021 d’une sorte de 

résignation, « On ne pourra jamais empêcher à 100 % les incidents » (la mort d’un jeune homme 

est un « incident » ???), à une sorte de volontarisme en mai 2022 où elle déclare vouloir « des 

mesures de sécurité renforcées ». 

 

En octobre 2022, La VUB porte plainte contre plusieurs étudiants du Solvay Kring suite à des 

incidents à caractère sexuel. « Les incidents font état d’activités sexuelles impliquant des 

étudiantes qui ont notamment dû réaliser des jeux sexuels avec leurs collègues masculins, des 

concours de t-shirt mouillé qui ont dérapé ainsi que des strip-teases.41 » 

 

En novembre 2022, la KU Leuven « mène une procédure disciplinaire à l'encontre de treize 

étudiants à la suite d’un baptême "risqué et irresponsable" qui a eu lieu fin 2021. L'un des étudiants 

qui a participé à ces activités a dû être transporté d’urgence à l'hôpital, son sang contenait une 

quantité d'alcool potentiellement mortelle (5,14 pc)42 ». 

 

Le 9 octobre 2023, Le Soir rapporte que « Après s’être senti un peu mal pendant la soirée, Simon 

est allé s’allonger. Ses amis l’ont retrouvé inconscient un peu plus tard. Malgré le travail des 

secours, l’étudiant est décédé dans l’ambulance. Selon le médecin légiste mandaté par le parquet, 

ses voies respiratoires ont été encombrées par du vomi43 ». 

                                                             
40 Décès d'un étudiant après un baptême : l'école* suspend les activités festives et folkloriques sur 
l'ensemble de ses sites – BELGA - https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/02/deces-dun-
etudiant-un-bapteme-lecole-suspend-les-activites-festives-et-fokloriques-sur-lensemble-de-ses-sites-
5TKZOVPFFNGFFNN7C34TWNDELQ/ 

*[Haute école Namur-Liège-Luxembourg (Hénnalux)] 
Un jeune homme meurt après un baptême estudiantin : "À ce stade, on ne sait rien" - Maryam BENAYAD 
- https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/11/02/un-jeune-homme-meurt-apres-un-bapteme-
estudiantin-a-ce-stade-on-ne-sait-rien-JOELBSCI4FBYVLZ5FLSBTL4NWY/  
Valérie Glatigny* réagit au décès d'un étudiant lors d'un baptême: "On ne pourra jamais empêcher à 
100% les incidents" – E. L. - https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/03/valerie-glatigny-
reagit-au-deces-dun-etudiant-lors-dun-bapteme-on-ne-pourra-jamais-empecher-a-100-les-incidents-
G36ELGTCOZHDDLTTO6ZEMGG3SQ/ 

*[Ministre de l'Enseignement supérieur du 17 septembre 2019 au 12 juillet 2023] 
Décès d'Antonin lors d'un baptême étudiants à Gedinne : une forte consommation d'alcool confirmée – S. 
M. - https://www.lalibre.be/regions/namur/2021/11/30/deces-dantonin-lors-dun-bapteme-etudiants-a-
gedinne-une-forte-consommation-dalcool-confirmee-QJOAFFM7RJDLBPANUGTVTD3REU/ 
Baptêmes étudiants : Valérie Glatigny veut des mesures de sécurité renforcées – BELGA - 
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/05/03/baptemes-etudiants-valerie-glatigny-veut-plus-
de-securite-et-moins-de-sexisme-des-la-rentree-prochaine-rlwl6ycwn5ah3k4vhvie6rurzi/ 
41 Jeux sexuels, strip-teases... Une enquête ouverte pour violences sexuelles lors d’un baptême à la VUB 
-A. F. - https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/10/26/jeux-sexuels-strip-teases-une-enquete-
ouverte-pour-violences-sexuelles-lors-dun-bapteme-a-la-vub-IMHF5IWHWFDXVKDI2SRERYEN3U/ 
42 Procédure disciplinaire contre 13 étudiants de la KUL après un baptême "risqué et irresponsable" - 
Anne FRANÇOIS et BELGA - https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2022/11/17/procedure-disciplinaire-contre-13-
etudiants-de-la-kul-apres-un-b/ 
43 Mort d’un étudiant à Liège : il a été retrouvé inanimé après avoir trop bu - RÉDACTION - 
https://www.lesoir.be/542198/article/2023-10-09/mort-dun-etudiant-liege-il-ete-retrouve-inanime-apres-
avoir-trop-bu  

https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/02/deces-dun-etudiant-un-bapteme-lecole-suspend-les-activites-festives-et-fokloriques-sur-lensemble-de-ses-sites-5TKZOVPFFNGFFNN7C34TWNDELQ/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/02/deces-dun-etudiant-un-bapteme-lecole-suspend-les-activites-festives-et-fokloriques-sur-lensemble-de-ses-sites-5TKZOVPFFNGFFNN7C34TWNDELQ/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/02/deces-dun-etudiant-un-bapteme-lecole-suspend-les-activites-festives-et-fokloriques-sur-lensemble-de-ses-sites-5TKZOVPFFNGFFNN7C34TWNDELQ/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/11/02/un-jeune-homme-meurt-apres-un-bapteme-estudiantin-a-ce-stade-on-ne-sait-rien-JOELBSCI4FBYVLZ5FLSBTL4NWY/
https://www.lalibre.be/belgique/judiciaire/2021/11/02/un-jeune-homme-meurt-apres-un-bapteme-estudiantin-a-ce-stade-on-ne-sait-rien-JOELBSCI4FBYVLZ5FLSBTL4NWY/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/03/valerie-glatigny-reagit-au-deces-dun-etudiant-lors-dun-bapteme-on-ne-pourra-jamais-empecher-a-100-les-incidents-G36ELGTCOZHDDLTTO6ZEMGG3SQ/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/03/valerie-glatigny-reagit-au-deces-dun-etudiant-lors-dun-bapteme-on-ne-pourra-jamais-empecher-a-100-les-incidents-G36ELGTCOZHDDLTTO6ZEMGG3SQ/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/11/03/valerie-glatigny-reagit-au-deces-dun-etudiant-lors-dun-bapteme-on-ne-pourra-jamais-empecher-a-100-les-incidents-G36ELGTCOZHDDLTTO6ZEMGG3SQ/
https://www.lalibre.be/regions/namur/2021/11/30/deces-dantonin-lors-dun-bapteme-etudiants-a-gedinne-une-forte-consommation-dalcool-confirmee-QJOAFFM7RJDLBPANUGTVTD3REU/
https://www.lalibre.be/regions/namur/2021/11/30/deces-dantonin-lors-dun-bapteme-etudiants-a-gedinne-une-forte-consommation-dalcool-confirmee-QJOAFFM7RJDLBPANUGTVTD3REU/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/05/03/baptemes-etudiants-valerie-glatigny-veut-plus-de-securite-et-moins-de-sexisme-des-la-rentree-prochaine-RLWL6YCWN5AH3K4VHVIE6RURZI/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/05/03/baptemes-etudiants-valerie-glatigny-veut-plus-de-securite-et-moins-de-sexisme-des-la-rentree-prochaine-RLWL6YCWN5AH3K4VHVIE6RURZI/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/10/26/jeux-sexuels-strip-teases-une-enquete-ouverte-pour-violences-sexuelles-lors-dun-bapteme-a-la-vub-IMHF5IWHWFDXVKDI2SRERYEN3U/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2022/10/26/jeux-sexuels-strip-teases-une-enquete-ouverte-pour-violences-sexuelles-lors-dun-bapteme-a-la-vub-IMHF5IWHWFDXVKDI2SRERYEN3U/
https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2022/11/17/procedure-disciplinaire-contre-13-etudiants-de-la-kul-apres-un-b/
https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2022/11/17/procedure-disciplinaire-contre-13-etudiants-de-la-kul-apres-un-b/
https://www.lesoir.be/542198/article/2023-10-09/mort-dun-etudiant-liege-il-ete-retrouve-inanime-apres-avoir-trop-bu
https://www.lesoir.be/542198/article/2023-10-09/mort-dun-etudiant-liege-il-ete-retrouve-inanime-apres-avoir-trop-bu
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Mais… 

…, car il y a un « mais » de taille : il est assez frappant de constater qu’à notre connaissance – 

soit sur base d’une recherche basée sur les mots « baptême[s] étudiant[s] », tant sur le site de La 

Libre que sur celui du Soir - aucun dossier de fond n’ait été consacré à ce type de pratiques 

estudiantines. Et ce n’est pourtant pas la matière qui manque ! On relèvera, simplement à titre 

d’exemples de ce qui se fait de plus « réflexif », un article - débat du Soir « La soumission forge-

t-elle le caractère ? 44» et une demi-page consacrée à des avis relatifs à la question « Faut-il 

mieux réguler les baptêmes étudiants ?45 » ou, un peu plus long, « Entre "super expérience" et 

"honte", pourquoi le baptême estudiantin divise ?46 ». Les dates correspondent du reste à des 

événements dramatiques que nous avons déjà relatés… 

Deuxième partie. Considérations analytiques 

Un symptôme socio-politique 

En réalité (et comme le souligne le site « Stop aux abus du baptême vétérinaire », déjà cité, en 

évoquant le recours aux réseaux sociaux informatiques), la participation au baptême – et la nature 

de l’ensemble des « cérémonies » y liées - est intimement liée aux grandes évolutions sociétales 

et socio-économiques, partant : politiques. 

L’historique qu’en dresse Pierre De Visscher est à cet égard tout à fait éclairant47. 

Petit rappel : Les régionales et les cercles 

Nous avons déjà dit un mot des « régionales » (qu’on nomme par exemple la Chimacienne, la 

Liégeoise, la Luxembourgeoise, etc.). « Pour ceux des étudiants qui restaient longtemps à Liège, 

à Leuven, à Bruxelles sans quasi jamais revenir chez eux, les structures de contact des régionales 

permettaient d’éviter un dépaysement trop long puisqu’on y fréquentait les gens de "sa" région 

tout au long du séjour loin de "chez soi". Des structures festives existaient du temps des 

régionales, certaines prétendant ritualiser des modes d’approche anciens, issus des usages 

populaires d’autres secteurs que celui des étudiants ».  

« La plupart des activités [des régionales] ont été reprises, [par les] cercles d’étudiants qui se sont 

constitués au sein des Facultés : ceux-ci tenaient parfois leurs réunions au sein de cafés, avant 

                                                             
44 La soumission forge-t-elle le caractère ? - Philippe DE BOECK - archive accessible aux abonnés, pas 
de lien 
45 Un cercle étudiant sous le coup d’une instruction judiciaire : faut-il mieux réguler les baptêmes 
étudiants ? - Mathieu COLINET - https://plus.lesoir.be/189812/article/2018-11-13/un-cercle-etudiant-sous-
le-coup-dune-instruction-judiciaire-faut-il-mieux 
46 Dossier réalisé par Sarah Freres (avec Bdo) 
https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/20/entre-super-experience-et-honte-pourquoi-le-bapteme-
estudiantin-divise-EWWJNW2PJNCD3DCT7HVTEH2YAI/  
47 Les premiers pas d’une vie nouvelle baptême ou bizutage ? Rites bénéfiques ou traumatisants ? Op. 
cit. 
Nous citons en bas de page l’origine des citations dont se sert P. De Visscher. 

https://plus.lesoir.be/189812/article/2018-11-13/un-cercle-etudiant-sous-le-coup-dune-instruction-judiciaire-faut-il-mieux
https://plus.lesoir.be/189812/article/2018-11-13/un-cercle-etudiant-sous-le-coup-dune-instruction-judiciaire-faut-il-mieux
https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/20/entre-super-experience-et-honte-pourquoi-le-bapteme-estudiantin-divise-EWWJNW2PJNCD3DCT7HVTEH2YAI/
https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/20/entre-super-experience-et-honte-pourquoi-le-bapteme-estudiantin-divise-EWWJNW2PJNCD3DCT7HVTEH2YAI/
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de se voir attribuer des locaux appropriés à l’Université. C’est à partir de ces cercles facultaires 

que se développent dorénavant la plupart des comités de baptême. » 

À partir du XIXe 

« Le folklore estudiantin dans les universités belges semble n’apparaître qu’au milieu du XIXe 

siècle. On présente alors volontiers les étudiants comme de joyeux fêtards, "fils de bonne famille". 

La joyeuseté de leurs guindailles, parfois beuveries, vadrouilles, s’exprimait dans des chants, 

certains conservés de nos jours. Les débordements, cortèges, déguisements se manifesteraient 

d’ailleurs surtout à des époques où la population étudiante se limite à une étroite classe d’âge et 

où "les études fournissent à de jeunes privilégiés un répit ou un passage rituellement aménagés 

à l’orée d’une carrière bourgeoise48" » 

Les deux guerres mondiales 

« La première guerre mondiale mit fin à cette "vie de bohême", les survivants, rescapés d’entre la 

masse de morts, ayant pour la plupart des soucis plus austères. Ce n’est qu’après 1925, qu’on 

assiste à une timide résurgence du folklore estudiantin, bloqué à nouveau par la seconde guerre 

mondiale. [En 1947, ceux qui entraient à l’Université, alors que la guerre venait de se terminer, 

n’y venaient pour la plupart que pour apprendre, en quelque sorte pour aider à refaire un monde 

détruit. Guindailles et baptêmes n’étaient assurément pas le souci premier. On n’en entendait 

même pas parler.] [...]  

Les régionales reprirent [cependant] discrètement leurs activités. Il y eut des journaux satiriques 

estudiantins ; à Liège on créa même, en 1949, une fête nouvelle : la Saint-Torê. Certains 

souhaitaient des manifestations traditionnelles créant des liens, faisant tomber les conventions ». 

Les années 50 

« Dans les années 1950 déjà, le souci d’un folklore estudiantin pâlissait devant l’activisme 

politique et notamment le syndicalisme étudiant : l’étudiant, dorénavant considéré comme un 

jeune travailleur intellectuel, aurait droit, en tant que travailleur, à disposer d’allocations en fonction 

de critères à définir ; seraient également à prévoir des centrales d’achats, des équipements à bas 

prix, etc. » 

Les années 60 et 70 

« On constate [...] une importante prise de conscience des phénomènes nationaux et 

internationaux, politiques et sociaux. Ce fut l’époque de Jean XXIII et du Concile, celle du 

mouvement hippie et de la psychologie humaniste, celle de mai 68, celle des grands noms de la 

chanson française : une période de grande innovation, d’une créativité foisonnante. 

                                                             
48 Les Héritiers : Les Étudiants et la Culture - P. BOURDIEU et J.C. PASSERON - Paris, Editions de 
Minuit, 1964. 
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[…] Le "folklore estudiantin" se réduisit à n’être plus qu’un artefact dérisoire ; les baptêmes 

étudiants ont pratiquement disparu ». [...] 

 

« Conscientisation politique (le plus souvent à gauche) et folklore étudiant font en effet mauvais 

ménage, le dernier renvoyant à l’image stéréotypée de l’étudiant bourgeois dont les "politiques" 

ont horreur et dont ils cherchent à se démarquer symboliquement. D’où cette indifférence, parfois 

même ce mépris, devant ces réjouissances grivoises, ignorantes des graves problèmes de 

l’heure.49 »  

« Il y a donc dissociation entre travailleur intellectuel et "guindailleur", entre l’étudiant responsable, 

recherchant une amélioration de la société en se souciant des problèmes qui s’y posent, et 

l’étudiant "petit bourgeois", ripaillant jusqu’aux petites heures sans se soucier du sort des autres, 

s’installant dans sa tour d’ivoire.50" » 

Les années 80 : retour de la guindaille 

« Mais depuis 1980, l’activisme politique s’est essoufflé. Les critiques acerbes sur le monde 

extérieur font place, la crise aidant, à "des réactions d’auto-défense et à un frileux repli dans une 

tour d’ivoire de plus en plus étroite (…) quant aux étudiants, ils ont la chance, l’espace de quelques 

années, de rester aveugles à leur avenir probable et aux conditions concrètes d’existence qui les 

attendent […]51". 

[…] en 1980-90, la guindaille serait redevenue plus ou moins ce qu’elle a pu être bien avant la 

coupure des années 60-70 : "Une sorte de "soupape de sécurité" tolérée, sinon encouragée par 

l’institution, qui rend moins oppressante la vie commune. Car il ne fait pas de doute que la fonction 

sociale de ce folklore étudiant est davantage d’intégration que de subversion. La guindaille 

étudiante est une moquerie collective qui bloque momentanément le fonctionnement du système 

pédagogique et de l’ordre social. (…) La guindaille est désordre, certes, mais assurément 

désordre fonctionnel. Les étudiants guindailleurs sont des étudiants tranquilles52" 

[...] 

Finis, les chahuts et les rêves révolutionnaires de "mai 68". La période de subversion ou, à tout 

le moins, de contestation est bel et bien révolue… Actuellement [...] les co-étudiants ne 

paraîtraient plus être des travailleurs solidaires, mais, dans bien des cas plutôt de futurs 

concurrents pour la lutte des places qui, néo-capitalisme aidant, devient féroce, l‘arrivisme 

individuel semblant chez certains devenir force de loi. » 

 

Cette dernière réflexion, fort difficile à vérifier, demande, pour ce que nous en savons, à être 

nuancée. La concurrence ou l’arrivisme sont profondément liés au type d’études : on n’agit pas 

de la même façon dans les facultés à vocation économique infestées par la vulgate néo-libérale 

que dans les facultés dédiées aux sciences humaines. De Visscher se réfère à cet égard au travail 

déjà cité de Michel Voisin qui écrit « le folklore "prend" mieux dans les sections de futurs "nantis" 

                                                             
49 Retour du folklore étudiants - M. VOISIN - Liège Université, n°32 (1983) 
50 Le baptême estudiantin à Liège. Op. cit. 
51 Retour du folklore étudiant. Op. cit. 
52 Ibid. 
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(avec toutes les réserves que dicte l‘actuelle crise de l’emploi) : médecins, juristes, ingénieurs, 

vétérinaires, dont le recrutement est proportionnellement plus "bourgeois" que par exemple, dans 

les sections de sciences humaines (philosophie et lettres, sociologie, psychologie) souvent plus 

contestataires et au recrutement socialement différencié. » 

 

Cela étant, on peut clairement relever que les époques déterminent l’importance des baptêmes 

(et des guindailles y liées). Et le constat est net : conscience politique ou même simple sensibilité 

aux problèmes sociaux et festivités estudiantines sont antinomiques. Le tournant majeur des 

années 80 s’est accompagné d’un retour des baptêmes et guindailles qui semblent faire meilleur 

ménage avec le néolibéralisme thatchérien et reaganien de l’époque qu’avec les pratiques 

contestataires – de gauche s’entend. Bien auparavant d’ailleurs, dès 1964, rappelons que 

Passeron et Bourdieu avaient déjà relevé que « les études fournissent à de jeunes privilégiés un 

répit ou un passage rituellement aménagés à l’orée d’une carrière bourgeoise » (nous 

soulignons) ; quelque 20 ans plus tard M. Voisin relevait encore et toujours que « la guindaille est 

désordre, certes, mais assurément désordre fonctionnel. Les étudiants guindailleurs sont des 

étudiants tranquilles ». 

Foin donc de la contestation et de l’émancipation pour les guindailleurs… 

 

On peut encore revenir à Éric Lacroix qui, en citant un certain « Meister » (sur qui P. De Visscher 

ne fournit pas de précisions, mais il s’agit probablement d’Albert Meister, un sociologue libertaire), 

montre qu’il avait bien compris que les fêtes estudiantines codifiées s’inscrivaient dans un 

contexte où « la fête est devenue quotidienne, journaux et annonceurs, radio, T.V. et animateurs 

le proclament journellement : car c’est chaque jour que le travailleur doit recevoir sa récompense 

d’évasion, de distraction et de culture. Dès le réveil, la bonne humeur sort des appareils afin de 

lui donner l’impression de sortir de la cage dans laquelle il vit. C’est la fête tous les jours […]. 

Certes l’esprit chagrin estimera qu’il s’agit là d’une fête appauvrie. Penser ainsi est cependant une 

profonde erreur. Car tout au contraire, cela marche et fort bien : les concours et les jeux font 

recette. Mais personne n’est dupe, ni le speaker, ni, bien entendu, le publicitaire : ni non plus, bien 

que cela puisse sembler paradoxal, les spectateurs. Ces derniers se sont, en effet, habitués à 

l’image de la fête, ils savent que c’est une fête bidon mais tout cela aide à vivre. » Et, pour ce 

faire, à éviter de penser, est-on tenté d’ajouter, à la suite de Patrick Le Lay, alors P.D.G. du groupe 

TF1, qui avouait : « Ce que nous vendons à Coca-Cola, c'est du temps de cerveau humain 

disponible ». Cette déclaration, devenue fort célèbre et si largement dénoncée en raison sans 

doute de son absolu cynisme, reste pourtant tellement vraie… 

 

« La fête […] renforcerait [l’ordre existant] puisque s’inscrivant dans le cadre de la consommation : 

elle serait consommée bien plus que vécue. Devenue spectacle, elle est désacralisée. » écrit P. 

De Visscher qui conclut, plus sévèrement encore, en se demandant (à notre sens : de façon assez 

rhétorique, la réponse étant donnée par la question) : « Peut-on formuler l’hypothèse que le 

folklore étudiant devient dénué de toute exaltation autre qu’agressive ? Les étudiants, baptisés 

ou non, participeraient à la Saint Nicolas, la Saint Verhaegen, la Saint Toré comme on assiste, en 

supporter, à un match de football ? Une certaine agressivité, accompagnée parfois de quelques 

débordements, aurait-elle acquis un caractère quasi rituel ? » 
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La question des « Chartes » 

Il est assez évident qu’aucune réglementation – en l’espèce aucune Charte – ne garantira que ne 

surviennent plus d’incidents, de violences physiques, d’accidents graves ou d’abus, sexuels et 

autres. On rappelle que lors du coma de Fanny les parties prenantes étaient déjà signataires d’un 

tel document (« une charte définissant les règles à suivre lors de baptêmes a été rédigée et à 

nouveau signée le 3 octobre [2013] par les représentants des comités de baptême » rappelait le 

recteur de l’ULg en instaurant le moratoire). 

Après diverses modifications des textes d’encadrement survenues çà et là, et une adhésion assez 

variable des organisateurs, une nouvelle mouture d’« un socle de règles éthiques encadrant les 

baptêmes » a vu le jour au début de l’année 2020, après des négociations entre les représentants 

des étudiants et ceux des Hautes écoles et des Universités. 

C’est à la « Commission vie étudiante, démocratisation et affaires sociales » (COVEDAS) qu’avait 

été confiée la mission de négocier ce « socle éthique » puisque selon le ministre de 

l’Enseignement supérieur de l’époque, Jean-Claude Marcourt, « il a été convenu qu’un décret 

spécifique n’apporterait aucune avancée significative, étant entendu que d’autres dispositifs 

légaux existent déjà pour condamner et poursuivre les débordements inacceptables […]53 ». 

Le texte, envoyé à toutes les instances académiques, ne semble pas disponible sur le Net, un 

communiqué Belga, assez unanimement repris par la presse54, donne de petite indications : « Les 

baptêmes étudiants vont être encadrés via une charte visant à interdire les traitements 

dégradants, attentats à la pudeur, propos racistes, alcool à profusion ou autres chants sexistes. 

"Il s'agit d'un socle minimal commun à toutes les institutions d'enseignement supérieur", précise 

Julien Nicaise, administrateur de l'Ares (Fédération de l'enseignement supérieur55). "Chacune 

reste libre de l'amplifier ou de la spécifier en fonction de ses particularités". 

La charte postule aussi en préambule l'obligation de laisser aux étudiants le libre choix de 

participer aux activités de baptêmes sans que cela n'impacte les études. Il est en outre 

recommandé aux organisateurs de baptêmes de suivre des formations (prévention des risques 

en matière de santé physique et psychologique, juridiques et responsabilité personnelle, premiers 

secours) ». 

 

La contradiction entre l’acceptation officielle des « règles éthiques » et leur non-respect dans les 

faits (sans que ceci ne puisse bien entendu être considéré comme une absolue généralité) a aussi 

                                                             
53 Il n’y aura pas de décret pour encadrer les baptêmes étudiants - Bosco D'OTREPPE (avec Belga) - 
https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/21/il-ny-aura-pas-de-decret-pour-encadrer-les-baptemes-
etudiants-R6MEWFZITVHWHPDBKJ4KOCYAA4/ 
54 Par exemple : Une charte pour enfin encadrer les baptêmes étudiants : voici les règles qui devront être 
respectées - BELGA - https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2020/02/13/une-charte-pour-enfin-
encadrer-les-baptemes-etudiants-voici-les-regles-qui-devront-etre-respectees-
FEBWI7LVKJC7ZMPF4C53HTI2QA/ 
55 Ou plus exactement : « Académie de Recherche et d’Enseignement Supérieur », dont la COVEDAS est 
une des instances. 

https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/21/il-ny-aura-pas-de-decret-pour-encadrer-les-baptemes-etudiants-R6MEWFZITVHWHPDBKJ4KOCYAA4/
https://www.lalibre.be/belgique/2018/11/21/il-ny-aura-pas-de-decret-pour-encadrer-les-baptemes-etudiants-R6MEWFZITVHWHPDBKJ4KOCYAA4/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2020/02/13/une-charte-pour-enfin-encadrer-les-baptemes-etudiants-voici-les-regles-qui-devront-etre-respectees-FEBWI7LVKJC7ZMPF4C53HTI2QA/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2020/02/13/une-charte-pour-enfin-encadrer-les-baptemes-etudiants-voici-les-regles-qui-devront-etre-respectees-FEBWI7LVKJC7ZMPF4C53HTI2QA/
https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2020/02/13/une-charte-pour-enfin-encadrer-les-baptemes-etudiants-voici-les-regles-qui-devront-etre-respectees-FEBWI7LVKJC7ZMPF4C53HTI2QA/
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suscité quelques articles relatifs à la question de l’interdiction pure et simple des baptêmes56 et 

d’autres, relatifs aux diverses évolutions de la question des Chartes57. 

 

Il est encore fort intéressant de regarder le petit reportage que réalisait la RTBF le 13/12/2020 

(accessible au bas de l’article « Mort d'un étudiant de la KUL : les 18 membres du cercle étudiant 

"Reuzegom" sont renvoyés en correctionnelle58 »). 

Interviewé, un étudiant déclare « on a dû montrer patte blanche et montrer que c'est moins brutal. 

Enfin, euh… » conclue-t-il visiblement embarrassé par son évocation involontaire de la 

« brutalité ». 

Le journaliste s'interroge ensuite : ces codes sont-ils respectés ? Il estime que les « avis sont 

partagés, parfois sceptiques ». À titre d’exemple, l’on voit un nouvel étudiant qui explique : « C'est 

dur que tout le monde respecte ça, moi j'y crois peu en tout cas [...] Ça fait partie du folklore, ça a 

toujours été comme ça et c'est des trucs qui sont difficiles de changer ». 

Un autre relativise lui aussi : « On avait déjà des chartes, maintenant chaque école, chaque cercle 

a ses particularités ». 

La séquence se prolonge par des déclarations étudiantes rassurantes... après lesquelles le 

journaliste conclut son reportage en disant : « En matière de baptême étudiant les traditions ont 

la vie dure et tout le monde n'a pas la même définition de ce qu'est respecter l'intégrité morale ou 

physique d'une personne par exemple ». 

Où l’on voit donc bien que l’on n’est pas sorti d’affaire… 

Un folklore de pacotille à tendance réactionnaire 

Pacotille et … 

De nombreux défenseurs du baptême étudiant se réfèrent à la perpétuation du « folklore ». 

Entendons-nous sur le terme. Le Larousse en ligne en donne la définition suivante : « Ensemble 

des pratiques culturelles (croyances, rites, contes, légendes, fêtes, cultes, etc.) des sociétés 

                                                             
56 Par exemple :  
- Faut-il interdire le baptême étudiant ? - Fabrice VOOGT et Pierre BOUILLON - archive accessible aux 
abonnés, pas de lien 
- Faut-il interdire les baptêmes estudiantins ? - Entretien avec Bruno Delvaux, vice-président du Conseil 
des recteurs des universités francophones - archive accessible aux abonnés, pas de lien 
- Les baptêmes estudiantins posent une fois encore question : « On est toujours à la limite » - Elodie 
BLOGIE - https://plus.lesoir.be/190590/article/2018-11-16/les-baptemes-estudiantins-posent-une-fois-
encore-question-est-toujours-la-limite 
57 Par exemple : 
- Baptêmes estudiantins : Marcourt veut une Charte des valeurs de l'Enseignement supérieur – BELGA - 
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/05/baptemes-estudiantins-marcourt-veut-une-charte-des-valeurs-
de-lenseignement-superieur-W33GNKBKBJDW7LITAR3PBDVY7U/ 
-Il n’y aura pas de décret pour encadrer les baptêmes étudiants. Op. cit. 
Etc. 
58 05/08/2021 Mort d'un étudiant de la KUL : les 18 membres du cercle étudiant "Reuzegom" sont 
renvoyés en correctionnelle – BELGA - https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-
kul-les-18-membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937 

https://plus.lesoir.be/190590/article/2018-11-16/les-baptemes-estudiantins-posent-une-fois-encore-question-est-toujours-la-limite
https://plus.lesoir.be/190590/article/2018-11-16/les-baptemes-estudiantins-posent-une-fois-encore-question-est-toujours-la-limite
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/05/baptemes-estudiantins-marcourt-veut-une-charte-des-valeurs-de-lenseignement-superieur-W33GNKBKBJDW7LITAR3PBDVY7U/
https://www.lalibre.be/belgique/2013/10/05/baptemes-estudiantins-marcourt-veut-une-charte-des-valeurs-de-lenseignement-superieur-W33GNKBKBJDW7LITAR3PBDVY7U/
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-kul-les-18-membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937
https://www.rtbf.be/info/societe/detail_mort-d-un-etudiant-de-la-kul-les-18-membres-du-cercle-etudiant-reuzegom-sont-renvoyes-en-correctionnelle?id=10818937
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traditionnelles59 », ce qui renvoie à la notion de « tradition » ; en continuant donc la recherche, on 

lit qu’est « traditionnel60 » ce « qui est fondé sur la tradition, sur un long usage » ou encore que la 

« tradition61 » est 

 

1. L’ensemble de légendes, de faits, de doctrines, d'opinions, de coutumes, d'usages, etc., 

transmis oralement sur un long espace de temps ou 

2. Une manière d'agir ou de penser transmise depuis des générations à l'intérieur d'un 

groupe. » 

 

Sans que nous ayons à nous prononcer sur un sujet bien trop vaste pour être abordé ici – la 

perpétuation de la tradition et/ou du folklore en général – il apparaît néanmoins que le « baptême 

étudiant » ne correspond en rien au « long espace de temps » ni au « long usage » : rappelons 

qu’il apparaît au milieu du XIXe siècle sous une forme du reste relativement éloignée de ses 

moutures actuelles (« On présente alors volontiers les étudiants comme de joyeux fêtards, "fils de 

bonne famille" », écrit P. De Visscher). La Saint Torê date de 1949 : une date loin d’être 

« ancestrale » … 

On ne voit pas très bien non plus en quoi des étudiants – par définition des gens de passage, de 

surcroît d’origines sociales, culturelles, etc. différentes – feraient « société ». 

Bref : il ne saurait en l’espèce être question de folklore mais bien plutôt « d’une subculture 

spécifique », comme le dit fort justement P. De Visscher, subculture peut-être folklorique mais 

alors au sens familier de ce qui ne peut pas être pris au sérieux (dixit Le Larousse). 

En réalité, dirons-nous, c’est le prétexte folklorique lui-même qui n’est en effet pas sérieux. Il en 

va tout autrement des drames, des accidents, du sexisme…  

… réaction  

Le baptême est une forme d’institution foncièrement réactionnaire. Outre celui de Bourdieu et 

Passeron, il suffit de se souvenir du propos de Michel Voisin : « le folklore "prend" mieux dans les 

sections de futurs "nantis […] : médecins, juristes, ingénieurs, vétérinaires, dont le recrutement 

est proportionnellement plus "bourgeois" que par exemple, dans les sections de sciences 

humaines (philosophie et lettres, sociologie, psychologie) souvent plus contestataires et au 

recrutement socialement différencié. […] La guindaille est désordre, certes, mais assurément 

désordre fonctionnel. Les étudiants guindailleurs sont des étudiants tranquilles. », d’ailleurs 

« tolérés, sinon encouragés par l’institution ». 

Ce qui, outre le prétexte folklorique, nous renvoie encore, à la question du sens réel de 

l’« initiation » souvent invoquée par les défenseurs du baptême… 

                                                             
59 Folklore - https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/folklore/34414  
60 Traditionnel - https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/traditionnel/78906  
61 Tradition - https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/tradition/78903  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/folklore/34414
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/traditionnel/78906
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/tradition/78903
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Une initiation : mais à quoi ? 

L’ensemble des rites baptismaux seraient une « initiation » - c’est la thèse que défend de façon 

quelque peu péremptoire M. Péters (cf. ci-avant « Les étapes du baptême »). Thèse dont nous 

avons vu que l’essentiel débouche sur la possibilité pour les générations entrantes de reproduire 

ensuite les dits « rites » … : ça fait un peu court. 

 

Reste donc totalement pendante la question : « une initiation à quoi ? », que se pose fort 

justement Pierre De Visscher : « À la vie universitaire dans sa généralité ou bien à une subculture 

au sein de l’Université, ou plus précisément à celle d’un cercle d’étudiants ? Envisage-t-on, par 

ce baptême, de donner accès aux composantes à mettre en œuvre pour se préparer à un 

apprentissage long et exigeant, à ouvrir à l’élargissement des connaissances, à la rigueur de 

l’analyse, à l’affinement de l’esprit critique, à la participation aux avancées scientifiques, à la 

créativité intellectuelle ? » Poser la question c’est y répondre clairement non : « Ce n’est […] pas 

vraiment à la vie universitaire dans son ensemble qu’on initie, mais bien à l’entrée au sein d’un 

cercle étudiants, élément d’une subculture spécifique ».  

D’autre part, se demande Pierre De Visscher, citant Julien Fang62, ne risque-t-on pas d’avoir reçu 

un autre type de leçon de vie sociétale que celui que défendent les comitards et tutti quanti : « Les 

étudiants mettent en avant de prétendues "valeurs" pour justifier l’humiliation subie par des 

centaines de "bleus" (…), écrit Julien Fang. On cite en vrac : intégration, nivellement des 

différences sociales… Je m’aperçois surtout qu’ils montrent aux "bleus" que désormais leur vie 

sera faite de soumission, pour la plupart, et qu’ils doivent commencer dès à présent à l’accepter. 

Le "bleu", s’il veut réussir dans la vie, devra maintenant apprendre à subir les humiliations (…) 

Mais qu’il se rassure, l’année suivante, il pourra être de l’autre côté de la barrière. D’exploité, il 

passera au rang d’exploiteur. Il pourra infliger supplices et tortures aux "inférieurs", "pour leur 

bien" naturellement. (…) Voilà une belle leçon de vie : au sortir de la fac l’étudiant sait maintenant 

qu’il devra la fermer et se soumettre si on l’humilie et que cette humiliation sera nécessaire s’il 

veut avoir une chance de pouvoir accéder à un grade supérieur dans la hiérarchie de la société. 

Il aura appris à se soumettre ou à soumettre. Il aura compris que ces injustices sont normales et 

… justes !!! Loin de niveler les inégalités sociales, le baptême en aura créé d’autres, celles entre 

ceux qui sont "tout" et ceux qui ne sont "rien". »  

Pierre Bourdieu63 souligne en outre que la naturalisation / normalisation des inégalités sociales 

passe par les corps : « Tous les groupes confient au corps, traité comme une mémoire, leurs 

dépôts les plus précieux. Et l'utilisation que les rites d'initiation font, en toute société, de la 

souffrance infligée au corps se comprend si l'on sait que, comme nombre d'expériences 

psychologiques l'ont montré, les gens adhèrent d'autant plus fortement à une institution que les 

rites initiatiques qu'elle leur a imposés ont été plus sévères et plus douloureux. » 

L’on comprend mieux le caractère « brutal » des baptêmes auquel faisait allusion l’étudiant 

interviewé par la RTBF… 

                                                             
62 Prise de position sur les baptêmes étudiants – Julien FANG – Le Soir, sans références. 
63 Les rites comme actes d'institution – BOURDIEU P. - https://www.persee.fr/doc/arss_0335-
5322_1982_num_43_1_2159 

https://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1982_num_43_1_2159
https://www.persee.fr/doc/arss_0335-5322_1982_num_43_1_2159
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La « brutalité » : victime et bourreau 

Cet aspect amène à envisager un autre caractère des textes relatifs aux baptêmes : un certain 

nombre d’interventions sur le sujet font en effet référence aux régimes totalitaires, et au nazisme 

en particulier – le tout avec les précautions d’usage, naturellement. 

Florilège 

Éric Lacroix, Bettelheim, les camps de concentration 

Éric Lacroix écrivait : « Comme l’a dit Bettelheim, en parlant des épreuves subies par les 

prisonniers des camps de concentration, il était de toute évidence plus facile de supporter les 

expériences pénibles quand tout le monde se trouvait dans le même bain. […]. S’il est aberrant 

de comparer le baptême estudiantin aux usages en vigueur dans les camps de concentration… 

on peut quand même remarquer que certains comportements et sentiments sont communs aux 

prisonniers et aux baptisés : ils peuvent exécuter des épreuves dures et avilissantes si elles sont 

vécues d’égale manière dans le groupe. Ce partage des humiliations crée donc un lien de 

solidarité entre les bleus. Toutefois ce lien existe également entre les bleus et les baptisés 

puisque, eux aussi, ont subi des épreuves similaires dans le passé. » 

Pierre De Visscher, Eichmann, Milgram et Zimbardo 

Pierre De Visscher, pour sa part, revient sur « la seconde guerre mondiale [qui] a réintroduit la 

perception du concept de soumission, avec une question simple : "Comment a-t-on pu en arriver 

là ?" Eichman, poursuivi pour la mort de cinq millions de Juifs, arguait du fait qu’obéissant aux 

ordres, il n’était pas responsable. Ces dernières années, les psychologues sociaux se sont 

préoccupés de la banalisation de l‘obéissance, définie comme un comportement de soumission à 

un ordre qui vient d’un pouvoir légitime ou légitimé. Si on s'est habitué à exécuter les ordres d’un 

dominant, fût-il occasionnel, ne risque-t-on pas d’entrer dans un circuit de comportements 

susceptible d’éventuellement banaliser humiliation, souffrance, et mépris de la personne ? » 

Le même P. De Visscher évoque l’expérience de Stanley Milgram64 qui «avait montré que, sous 

la pression d’une autorité, n’importe qui peut se transformer en bourreau, assénant des chocs 

électriques potentiellement mortels à un inconnu pour des raisons futiles », mais il s’attarde plus 

longuement sur « une recherche particulièrement significative […] celle de Zimbardo, [qui] montre 

comment, dans un jeu de rôle groupal, l’intériorisation des rôles a banalisé tant pouvoir que 

soumission, au point de devoir arrêter prématurément l‘expérience. [...] ». 

  

                                                             
64 L’expérience est fort connue. Pour en savoir plus néanmoins : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Exp%C3%A9rience_de_Milgram  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Exp%C3%A9rience_de_Milgram
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L’expérience de Zimbardo 

 

« En 1971, Philip Zimbardo, alors professeur à l’Université Stanford à Palo Alto, mena une 

étude financée par la Marine américaine [...]. 

Vingt-quatre étudiants, d’origine et milieu divers, volontaires modestement rémunérés, 

furent soigneusement sélectionnés pour leur bonne condition tant physique que mentale. 

Par tirage au sort, la moitié d’entre eux devinrent "gardiens", l’autre moitié "prisonniers". 

Le sous-sol du bâtiment de psychologie de l’Université devint la prison. Un assistant de 

recherche joua le rôle de directeur, Zimbardo celui de superviseur. Certaines conditions 

visaient à augmenter désorientation, dépersonnalisation, désindividualisation : les 

gardiens avaient matraque, uniforme de type militaire, lunettes de soleil réfléchissantes 

pour éviter tout contact entre leurs yeux et ceux du prisonnier ; les prisonniers, vêtus d’une 

longue blouse, sans sous-vêtements, les chevilles enchaînées, étaient appelés par un 

numéro et non par leur nom. 

Les gardiens reçurent pour consigne qu’aucune violence physique n’était autorisée, que le 

bon fonctionnement de la prison relevait de leur responsabilité mais qu’ils la géreraient de 

la manière qui leur conviendrait. 

Les prisonniers furent arrêtés chez eux, fouillés, menottés par la police de Palo Alto, 

transportés, à grand renfort de sirènes, jusqu’à l’Université. Ils vécurent toutes les phases 

de "fichage", empreintes digitales, photos, lecture de leurs droits, déshabillage et 

désinfection à l’aide de produits anti-poux et anti-parasites. 

[Si la violence physique était proscrite], il n’était pas interdit [aux "gardiens"] d’humilier. 

Zimbardo les avait autorisés à "créer chez les prisonniers un sentiment d’ennui, de peur, 

jusqu’à un certain degré, d’arbitraire : leur vie sera totalement contrôlée et ils n’auront 

aucune intimité. En faisant disparaître leur individualité, nous induirons un sentiment 

d’impuissance. Dans cette situation nous aurons tout le pouvoir et eux aucun." Ils ne se 

privèrent pas d’humilier : les prisonniers se retrouvaient privés de sommeil et de douche, 

déshabillés, travestis en femmes, insultés. La réponse des prisonniers a varié de 

l’indignation passagère à la prostration continue. 

 

Dès le deuxième jour une émeute survint. Les gardiens cassèrent la révolte, attaquant les 

prisonniers avec des extincteurs. Après cela, ils montèrent les prisonniers les uns contre 

les autres en créant une "bonne" cellule et une "mauvaise" cellule dont les matelas furent 

retirés, les prisonniers obligés de dormir à même le sol. Cela incita les prisonniers à 

penser qu’il y avait des "informateurs" dans leurs rangs, ce qui stoppa toute rébellion. Le 

comptage des "prisonniers" fut mis en place, engendrant de longues stations en position 

debout. Il y eut des périodes d’exercice physique forcé mais aussi de suppression de 

nourriture.  
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Le droit d’utiliser la salle de bain devint un privilège. Certains durent nettoyer les toilettes à 

mains nues. Il y eut même des actes d’humiliation sexuelle. 

L’expérience avançant, un tiers des gardiens devinrent plus sadiques, en particulier la nuit 

(pensant que les caméras étaient éteintes). Les prisonniers commencèrent à présenter 

tantôt des symptômes de dérangement émotionnel aigus, tantôt un eczéma 

psychosomatique. Après seulement six jours passés sur les deux semaines prévues, 

l’expérience dut être interrompue.65 » 

 

 

« Les résultats de l’expérience [étayent] la thèse que la situation provoque le comportement, 

lequel n’est pas fonction de prédispositions personnelles. Alors qu’au départ les participants sont 

simplement engagés dans un jeu de rôle, ils ont intériorisé leur rôle au fur et à mesure que 

l’expérience avançait. L’impressionnabilité et l’obéissance des gens en présence d’une idéologie 

légitimée du pouvoir corroborent les résultats de la non moins fameuse expérience de Stanley 

Milgram. […]  

Lors de discussions ultérieures entre les ex-gardiens et les ex-prisonniers, ces derniers 

évoquèrent spontanément l’existence de trois types de gardiens : les "bons" qui expriment de la 

gentillesse et tentent de venir en aide ; les "moyens" qui, s’ils ne sont pas d’un grand secours, 

évitent en tout cas de commettre des exactions ; les "mauvais" (une minorité : un tiers des 

gardiens) qui donnent libre cours à leur brutalité. 

Cette distinction entre trois types de gardiens renvoie à une observation maintes fois rapportée 

par les rescapés de prises d’otages ou par les rares survivants des camps de la mort nazis. […] 

La simulation de Zimbardo atteste l’impact prépondérant des mauvais gardiens dans ce genre de 

situation. Ce sont leurs conduites, inutilement violentes, qui influencent le plus l’ensemble des 

gardiens. Sans doute l’explication se situe-t-elle dans l’indulgence complice des bons gardiens à 

l’égard des normes de la situation. [En d’autres termes,] chaque fois qu’un mauvais gardien résout 

un problème avec un prisonnier en usant de la force de manière disproportionnée, il communique 

aux autres gardiens sa vision de ce qu’il convient de faire dans la situation. A moins de voir les 

bons gardiens manifester de façon publique leur désapprobation, l’escalade de la brutalité est 

inéluctable.66 »  

Frédéric Goldschmidt, l’encamaradement des hommes 

Frédéric Goldschmidt, sur son blog déjà cité, précise avant toute chose : « il est normal que je 

définisse ma propre condition. J’ai été baptisé à l’ULB en 2004, j’ai ensuite été comitard de 

baptême pendant deux ans. C’est sur ces expériences, que je ne regrette aucunement et qui 

demeurent importantes pour moi, que je m’appuie pour écrire ce texte. » 

                                                             
65 Les premiers pas d’une vie nouvelle baptême ou bizutage ? Rites bénéfiques ou traumatisants ? Op. 
cit. 
66 Ibid. Nous soulignons. 
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Plus loin, reconnaissant qu’en effet « comme dans toute situation où un rapport d’autorité est 

effectif, il existe des abus. Abus d’alcool, abus d’autorité, etc. », il ajoute que si l’« on parle souvent 

de la pression qui pèse sur les épaules des bleus […], on parle en revanche plus rarement de la 

pression similaire qui s’exerce sur les comitards, et qui peut elle aussi engendrer certaines 

dérives. Car si les bleus sont encadrés et contrôlés, il n’en est pas toujours de même pour les 

comitards. 

[…] la pression qui s’exerce sur le comitard n’est pas une injonction définie et verticale, elle est 

liée au groupe social dont il fait partie. Elle est horizontale. Ce qui est grisant pour le comitard, ce 

n’est non pas de détenir (théoriquement) le commandement absolu des bleus, mais ce que 

Sebastian Haffner appelait, dans des circonstances bien différentes, « l’encamaradement des 

hommes » : le désir de surenchère pour déclencher l’hilarité, le respect, ou l’admiration de ses 

pairs. À mon humble avis, la plupart des abus à regretter procèdent de cela. » 

 

La référence à Sebastian Haffner et à l’« encamaradement » des hommes est forte. C’est que 

Sebastian Haffner est l’auteur d’« Histoire d’un Allemand » qui « présente la camaraderie en 

contexte de guerre. Ce roman montre comment la liberté individuelle est fragile lorsqu'un individu 

se trouve assimilé à une doctrine de groupe. [Dans le roman], l'anti-nazi Pretzel est un 

"encamaradé" : "il connaît l'étrange et envoûtant bonheur d'une annihilation de sa personne dans 

la promiscuité de la vie militaire". Il trouve un bonheur "à se fondre dans la masse" parce qu'il n'a 

plus à décider de ce qui est bien et de ce qui est mal. Il n'a plus besoin de "répondre de ses actes 

devant un juge intérieur", il peut simplement "faire ce que font les camarades parce que le juge, 

désormais, c'est eux". C'est en ce sens que Finkielkraut écrit que la camaraderie : "s'offre aux 

hommes comme une irrésistible dispense d'humanité […]. » Finkielkraut (mieux inspiré que bien 

souvent) ajoute : « La camaraderie est totalitaire en ceci qu'elle occupe toutes les instances, tous 

les bastions de l'appareil psychique : les pulsions sont encamaradées, le moi est encamaradé, le 

surmoi est encamaradé. On n'a plus honte de rien sauf de la honte qu'on pourrait éprouver à ne 

pas se laisser aller comme tout le monde et à suivre, quand il vous est ordonné d'être barbare, le 

droit chemin. On est tout ensemble relâché et sous pression, intempérant et obéissant, libéré du 

joug de la moralité et enchaîné à une nouvelle norme sociale. (Finkielkraut, 2009)67 ». (cité par 

Miryam Leclerc, 2013). 

Laurent Deutsch, les grosses horreurs n'excusent pas les plus 

petites 

Un certain Laurent Deutsch, qui se présente comme un « citoyen lambda », a rédigé un texte paru 

en 2003 dans la rubrique « Opinion » de La Libre68. Il écrit : « Chaque automne revient le temps 

                                                             
67 Les discours sur l'empathie et la possibilité de fondement éthique de l'empathie dans les essais 
contemporains sur le roman - Miryam LECLERC (Mémoire présenté dans le cadre du programme de 
maîtrise en Lettres) -  http://semaphore.uqar.ca/961/1/Miryam_Leclerc_juin2013_A1b.pdf 
La citation de Finkielkraut utilisée par Miryam Leclerc est tirée de Un coeur intelligent - Alain 
FINKIELKRAUT - Paris, Stock Flammarion (2009) 
68 Cherchons Thésée, désespérément - Laurent DEUTSCH - 
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2003/10/03/cherchons-thesee-desesperement-
HUDIBUWLOZAMTCIQKKRXSQCR3A/ 

http://semaphore.uqar.ca/961/1/Miryam_Leclerc_juin2013_A1b.pdf
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2003/10/03/cherchons-thesee-desesperement-HUDIBUWLOZAMTCIQKKRXSQCR3A/
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2003/10/03/cherchons-thesee-desesperement-HUDIBUWLOZAMTCIQKKRXSQCR3A/
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des "baptêmes" étudiants, et son cortège de vociférations, d'humiliations et de larmes rentrées. 

[…] Vraiment, je n'aime pas ça ». Il se réfère à l’article 3 de « la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales [qui] dispose que nul ne peut être soumis à la 

torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Sans toujours atteindre les 

degrés de cruauté des images qu'évoquent les rapports d'Amnesty International, les postures qui 

allient la soumission à l'humiliation (qui n'a jamais vu ces jeunes que l'on met "gueule en terre" ?) 

me paraissent, au sens propre, "dégradants"[sic]. En acceptant cette entorse au respect des 

règles les plus fondamentales de notre État de droit, on met à mal leur caractère absolu, on induit 

l'idée que ces valeurs pourraient bien connaître des temps et des lieux où elles ne s'appliquent 

pas. On ouvre la porte à d'autres exactions. Et cela me fait peur ». Il précise : « "Les victimes sont 

consentantes", me dira-t-on. Je conteste que toutes les personnes concernées s'engagent de 

façon libre et éclairée, deux éléments indispensables à la validité du consentement. Que la 

majorité soit bien informée ne change au demeurant rien fondamentalement. Les auteurs du texte 

de la Convention n'ont en effet pas indiqué : "Sauf consentement de l'intéressé, nul ne peut être 

soumis..." ». 

Il dit encore : « Je voudrais utiliser les termes de crimes contre l'humanité parce que ces 

"baptêmes" en adoptent la logique, mais je veux aussi éviter de créer d'indécentes comparaisons 

entre les sévices encourus dans nos bizutages belges francophones et lors des pages sombres 

de l'histoire de l'Humanité qui ont donné naissance à l'expression. Qu'il existe de grosses horreurs 

n'excuse toutefois pas d'en commettre de plus petites. » 

Sur les références au nazisme 

Nous ne procédons pas ici à une recension complète des allusions plus ou moins directes au 

nazisme et aux crimes contre l’humanité, nous entendons simplement souligner que les traditions 

« baptismales », et celles qui y sont liées, sont, de façon générale - hors « abus » et « accidents » 

- suffisamment choquantes pour que l’on évoque des régimes qui commirent des abominations 

apparemment sans commune mesure avec elles. Ces réflexions, prudentes on l’a vu, sont en fait 

ancrées dans (et émergent d’) une certaine conception de l’humanité – c’est sans doute le 

« citoyen lambda » précité qui l’exprime de la façon la plus nette : « À mes yeux, atteindre ainsi à 

la dignité d'une personne, c'est, en quelque sorte, toucher à une dimension supérieure, inviolable, 

intouchable […] de la personne, qui la dépasse. C'est, en cela, une atteinte au principe même 

d'humanité ». 

 

Et il est vrai que pour une personne qui a été témoin de l’une ou l’autre scène de bleusailles, il y 

a là quelque chose d’intuitivement révulsant, et d’incompréhensible : comment deux êtres 

humains peuvent-ils ainsi entrer dans un rapport tel, pour ne prendre qu’un exemple de base, que 

l’un puisse ordonner à l’autre - le « sale bleu » (ou la « sous-merde » - sic) de « mettre gueule en 

terre » et que celui obéisse ? 

                                                             
Nous soulignons. 
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Des autojustifications bancales 

On n’en finirait pas d’énumérer les autojustifications qui parsèment les blogs, les journaux et 

autres médias. 

Retenons les deux plus communes… 

Un simple « jeu » ? 

Beaucoup d’entre les participant.e.s, quelles que soient leurs places, qui du reste se succèdent, 

arguent qu’il s’agit d’un « jeu », de « rôles » provisoires et sans conséquences. 

 

Ce à quoi Marc Abramowicz, psychothérapeute et fondateur d’Aimer à l’U.L.B, cité par Pierre De 

Visscher, réplique: « J’avais vu un groupe d’étudiants très bruyants. Au milieu des anciens, les 

bleus devaient simuler un coït à trois. C’est à ce moment-là que j’ai commencé à m’interroger sur 

les humiliations sexuelles que pouvaient entraîner les baptêmes. Depuis, le Centre a organisé 

des conférences sur la question, alimentant encore la controverse. L’an passé, des filles sont 

venues me demander des certificats. Elles n’osaient pas dire qu’elles ne voulaient pas se faire 

baptiser. […] J’ai entendu parler d’une jeune fille musulmane qui s’était inscrite en première 

candidature pharmacie. Lors de l’accueil des étudiants, elle se serait trouvée enfermée dans un 

auditoire. Des bleus auraient été forcés de se déshabiller. Elle aurait piqué une véritable crise de 

nerfs et s’en serait trouvée complètement traumatisée. […] 

[L’] omniprésence du sexe dans le folklore estudiantin […] ne fait que traduire la montée de la 

violence. L’environnement est devenu tellement aseptisé que l’on recherche des formes de plaisir 

exacerbé. Ce narcissisme, ce besoin d’être glorifié et rassuré que l’on retrouve souvent dans les 

baptêmes, peuvent s’apparenter au sadomasochisme ». 

 

Pierre De Visscher renchérit : « Il est insisté parfois sur le caractère de courte durée du baptême, 

événement transitoire, qui deviendra un souvenir heureux ou pénible. La question est à débattre : 

ne minimise-t-on pas l’impact de soumissions même temporaires ? De toute manière, comment 

prédire les conséquences d’une expérience traumatisante de déni et d’humiliation, même de 

courte durée ? Bien sûr, pour empêcher que les bleus ressentent trop intensément leurs affects, 

ils peuvent être invités à boire. Ceci semble se produire fréquemment dans certains types de 

baptêmes. Toutefois […] ne peut-on craindre que d’aucuns garderont, profondément enfoui en 

eux, le souvenir de rites humiliants, dont le ressenti peut perturber et même fragiliser leur 

personnalité ? » 

 

Le reportage Julien Covolo69 s’intéresse à l’avis d’une psychologue fraîchement diplômée70, qui a 

rapidement interrompu le processus de baptême dans lequel elle s’était engagée et a fini par 

consacrer son travail de fin d’études aux conséquences psychologiques de ces pratiques. Malika 

Borbouze explique : « Dans un premier temps on est au premier degré ; quand on nous fait un 

                                                             
69 Le Secret du Baptême : le parcours d’une étudiante à l’Université de Liège. Op. cit. 
70 La face cachée du baptême estudiantin - Malika BORBOUZE - Publibook (2015) 
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shampoing aux œufs, quand on nous hurle dessus, on prend au premier degré. La peur est une 

notion qui est presque cultivée au sein du baptême parce qu’on veut l’effet de surprise. "Frapper 

les bleus" entre guillemets. La peur est une émotion qui est effectivement ressentie. Si on le vit 

manière malsaine, ça peut réellement traumatiser. Y’en a une d’ailleurs que j’ai rencontrée pour 

mon mémoire qui explique qu’elle a été traumatisé et donc pendant un an, elle a eu du mal à sortir 

de chez elle, par exemple ». La voix off explique « En cause les distorsions de communication 

mises en place pour perdre les bleus ».  

Malika Borbouze évoque plus précisément « la double contrainte », les « faux semblants » et la 

« culpabilité créée ». 

 

Malika :  

- « Par exemple, la double contrainte : on va faire croire aux bleus qu’il ya une bonne 

réponse et ensuite on va lui dire "Mais, bleu, tu ne comprends rien". Et, au final il n’y a pas 

de bonne réponse, c’est juste qu’on veut se foutre de la gueule du bleu, lui faire 

comprendre... Et donc le bleu dans un premier temps il est perdu. Le but c’est justement 

de perdre le bleu. » 

- « Les faux semblants, c’est faire croire très fort à quelque chose au bleu. C’est l’amener 

dans un état où il est convaincu qu’on va lui faire quelque chose, mais ce n’est pas vrai. 

C’est juste pour provoquer cette peur ». 

- « Il y a la culpabilité créée. Par exemple, c’est l’histoire du petit poisson. C’est devenu un 

prénom, ben « Bubulle », qui va au boulot le matin, qui prend sa petite mallette, qui aime 

sa petite chérie,… On te rend familier le petit poisson rouge et puis un moment on dit au 

bleu : "Bubulle, tu le veux mixé ou tu le veux coupé ?". Et on lui fait bouffer et ensuite on 

lui "Mais tu rends compte, on te raconte son histoire, sa famille et puis tu le bouffes, 

j’espère que … mais t’es complètement con bleu". Et donc c’est ça, la situation on va 

paumer le bleu. On crée une scission, l’esprit critique est engourdi ». 

Un élément folklorique ? 

Lors du coma de Fanny, même l’ancien recteur de l’ULg, M. Rentier, évoquait un « folklore 

généralement bon enfant » qu’il s’agissait de « sauver ». Il nous semble, ci-avant, avoir fait un 

sort à l’invocation du « folklore » qui n’est que de pacotille. 

 

Retenons plutôt le propos de Marc Abramowicz, pour qui ce « folklore » serait « plutôt l’expression 

d’un désarroi, d’un symptôme prouvant à quel point les jeunes se sentent perdus dans une société 

où la sélection est de plus en plus impitoyable. […] Aujourd’hui, il est très frappant de voir à quel 

point la tristesse et la lassitude ont remplacé l’imagination. Regardez les défilés : on boit de plus 

en plus, mais on crée de moins en moins71 ». 

                                                             
71. Propos recueillis de Marc Abramowicz –J. MESKENS – Le Soir (6 -7/11/1993) , cité par Pierre De 
Visscher, nous soulignons. 
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Et alors : que penser ? 

Il n’aura pas échappé à grand-monde que nous ne nous sommes pas fait pas les thuriféraires des 

baptêmes étudiants – c’est une litote. 

 

De tout ce qui précède, il ne reste à nos yeux qu’à retenir que le baptême étudiant est avant tout 

une fête triste, marquée par d’inévitables comportements groupaux (d’encamaradement) faits 

d’humiliation, d’irrespect des personnes et, comme le dit Laurent Deutsch, d’atteintes au principe 

même d’humanité. Dans ces conditions, il est inévitable – chartes et codes éthiques ou pas - que 

surviennent encore des accidents, visibilisés par leur gravité, et des traumatismes le plus souvent 

passés sous silence mais qui minent souterrainement les victimes. 

 

Il faut encore se faire à la réalité de notre humanité telle qu’elle est : parfaitement capable du pire 

et ce constat posé (ou rappelé), penser aux façons d’infléchir cette capacité : de canaliser 

autrement ces pulsions – cet envahissement de l’appareil psychique par l’« encamaradement ». 

 

Il est fort probable que le chantier devrait commencer par une remise en question profonde de 

l’enseignement, ce qu’une simple question peut mettre en évidence : pourquoi le passage des 

études secondaires aux études dites supérieures nécessiterait-il un baptême ? Si l’apprentissage 

était ce qu’il devrait être : émancipateur, ces pratiques disparaitraient d’elles-mêmes, faute de 

participant.e.s qui, passant d’une étape étudiante à une autre mais cette fois armé.e.s de leur 

formation critique et de leur conscience d’humain.e.s, ne seraient plus prêt.e.s à tout pour 

« s’intégrer » - à quoi du reste ? Si ce n’est à une subculture dont on a évoqué - avec une juste 

prudence, certes : il ne s’agit pas de plaquer un modèle sur un autre - les relents parfois fort 

inquiétants. 

 

En fait, revenons-en à Étienne de La Boétie : « Soyez résolus à ne plus servir, et vous voilà 

libres », résolution à quoi l’école devrait préparer dès le plus jeune âge… : c’en serait fini des 

baptêmes et l’on verrait sans doute advenir des fêtes joyeuses, conviviales et accueillantes. De 

la joie. 

 

Peut-on cependant attendre d’une institution qu’elle prépare à un autre monde, qui la verrait sans 

doute disparaître en sa nature et ses formes actuelles ? C’est bien encore toute la question de la 

reproduction sociale que pose le baptême et qu’exprimait si bien Julien Fang dans Le Soir : 

« l’université ne doit pas être une usine à moutons ou à tyrans, une école de la résignation. C’est 

pourquoi nous nous devons de condamner les baptêmes. Non pas pour jouer les rabat-joie ou les 

anti-folkloriques, mais bien pour lutter contre l’humiliation, la résignation, la tyrannie et, d’une 

certaine façon, l’exploitation. » 
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Annexe I L’ouverture de l’université n’est pas une 

« démocratisation » 

« La reproduction sociale via l’enseignement est un processus fortement documenté, tant dans 

son intensité que dans ses mécanismes profonds. 

Par reproduction sociale, il faut entendre l’existence d’un lien fort entre le statut social des parents, 

et en particulier leur diplôme (capital culturel), et la réussite scolaire. Comme l’accès au diplôme 

constitue dans nos sociétés contemporaines un déterminant majeur du statut social, il en résulte 

une reproduction des statuts socio-économiques à travers les générations.72 » (Delfina Sahiti, 

2021). 

 

L’Observatoire belge des inégalités.be, publiait en 2018 un fort intéressant article relatif à l’accès 

à l’université, basé sur le cas de la Katholiek Universiteit Leuven (KUL) : « Quand on veut, on 

peut 73! ». 

On y lit qu’« à priori, l’accès aux études supérieures semble relativement démocratisé grâce aux 

bourses et à un minerval plafonné », d’autant que « les critères d’accès ne sont pas d’emblée 

restrictifs. En effet, [dans la plupart des cas], seul un équivalent-CESS [Certificat de 

l’Enseignement Secondaire Supérieur] est demandé et son taux d’obtention en Belgique avoisinait 

les 75 % chez les 18-24 ans en 2014 ». Les données brutes semblent confirmer cette 

« démocratisation ». En termes purement numériques, « on remarque une très nette progression 

des inscriptions en première année, puisque l’on passe de 2000 inscriptions en 1964 à presque 

9000 en 2014. Il semblerait donc qu’il y ait bien eu une "massification" de l’accès à l’université. » 

 

                                                             
72 La reproduction sociale en Belgique - Delfina SAHITI - https://inegalites.be/La-reproduction-sociale-en-
327 
73 Quand on veut, on peut ! (Suffit-il d’avoir accès à l’université pour y réussir : le cas de la KUL) - Anne-
Laure MATHY - https://inegalites.be/Quand-on-veut-on-peut 

https://inegalites.be/La-reproduction-sociale-en-327
https://inegalites.be/La-reproduction-sociale-en-327
https://inegalites.be/Quand-on-veut-on-peut
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Cependant, poursuivait Anne-Laure Mathy, en réalité, « le succès en première année [est] le vrai 

filtre social ». Anne-Laure Mathy use du graphique suivant (reproduit par nos soins) : 
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« On observe en 1964 un taux de succès très similaire pour tous les étudiants, quelle que soit leur 

origine sociale. Entre 55 et 60 % des étudiants admis en première réussissent cette année. Ceci 

s’explique par le fait qu’à l’époque, on envoyait son enfant à l’université avec la quasi-certitude 

qu’il allait réussir, tant l’accès constituait un sacrifice financier pour les familles moins aisées. Les 

étudiants issus des classes populaires ne sont [donc], à ce moment-là, pas représentatifs de leur 

classe sociale, étant "sur-sélectionnés" : seuls les enfants au parcours académique très 

prometteur s’inscrivent à l’université », commente l’auteure. Qui précise encore : « on observe 

très nettement […] que les écarts dans la réussite se sont creusés selon l’origine sociale : le 

graphique montre que les étudiants ayant un père peu diplômé ont un taux de succès 

comparativement beaucoup plus bas (17 %) que ceux ayant un père diplômé de l’université 

(36 %) en 2014. Il faut noter que le taux de succès s’effondre de manière systématique après 

2004 [en raison] de la disparition de l’année d’étude au profit du cycle, changeant la manière de 

calculer la réussite. Ceci, cependant, ne modifie en rien les conclusions de cette étude : les écarts 

de succès selon l’origine sociale restent importants en 2014. Ainsi, quand bien même il deviendrait 

plus aisé financièrement d’entamer des études supérieures, il semblerait que tout le monde ne 

soit pas sur un pied d’égalité face à la réussite ». 

 

Il en va de même si l’on prend le diplôme de la mère « souvent considéré comme plus déterminant 

que celui du père […]. Lorsque la mère dispose au plus d’un diplôme de l’école primaire, 6 % de 

cette génération [âgée 30 à 34 ans, soit plus de 700.000 individus autour de 2011] accède à un 

diplôme supérieur long et 4% ne dépasse pas le primaire ! Lorsque la mère a un diplôme du 

supérieur long, type universitaire, ces nombres atteignent respectivement 65% (soit 10 fois plus) 

et 0,33% (soit 12 fois moins) », précise pour sa part Delfina Sahiti, Qui conclut : tous les « résultats 

confirment donc l’intensité de la reproduction sociale en Belgique et l’incapacité du système 

d’enseignement dans son ensemble à effacer les différences sociales héritées. Notre société vit 

dès lors en contradiction manifeste avec son propre idéal, celui largement partagé de l’égalité des 

chances, puisque le rang de naissance détermine encore largement la destinée sociale des 

individus. 

Certes, on ne peut pas faire peser sur le seul système d’enseignement la responsabilité de cette 

reproduction mais, dans nos sociétés contemporaines, l’éducation reste le principal outil pour y 

parvenir ». Anne-Laure Mathy se montre enfin fort pessimiste : « Ces conclusions sont 

malheureusement loin d’être inédites et ne risquent pas de s’améliorer avec le sous-financement 

des institutions publiques dont font preuve les politiques d’austérité actuelles. Il faudrait au 

contraire investir à chaque niveau d’enseignement pour un véritable accès démocratique aux 

études supérieures.  
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